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Pour une politique du logement efficace
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|  Mauvaise journée pour le F.-C. Zurich en Océanie |

'■Ækjâ.:

g  Le F.-C . Zurich , qui poursu it son tour du m onde, a subi sa prem ière  g  
s  défa ite  à A uk land . Le va inqueur de la coupe suisse a été ba ttu  par la |g 
H fo rm ation  locale par 3-2. Peu avant cette  rencontre, quatre joueurs zuri- s  
g  chois on t été v ic tim es d’un  accident de la circulation alors qu’ils se g  
Ü  trouva ien t à bord d’une voiture. S i Q uentin; I te n  et S teiger sont sortis §§ 
g  indem nes de cet accident, il n ’en a pas été de m êm e pour l’A llem and  g  
Ü Georg V olkert, qui n ’a pas pu  poursu ivre le voyage vers Tahiti. V o lkert m  
g  ren trera  d irec tem en t en Suisse lorsqu’il sera rétabli. N otre photo: la §j 
§§ vo iture  des footballeurs. g

FINANCER LACONSTRUCTION DE LOGEMENTS
Une délégation du PSS au Palais fédéral

CRÉATION D’UN
m *

INCIDENCE DES PRÊTS 
SUR LES LOYERS

N ous avons calculé l ’incidence des 
p rê ts  su r  les loyers en  p a r ta n t d ’un  
cas rée l d ’un  b â tim en t-to u r co nstru it 
en  1966 avec l ’aide des pouvoirs p u 
blics, selon la  lég islation  can tonale  
vaudoise ac tue llem en t en  v igueu r (les 
ta u x  e t les p rix  on t é té  a ju s tés  aux  
conditions actuelles). D ’au tre  p a rt, il 
a vo lon ta irem en t é té  fa it ab strac tion  
d’u n  in té rê t su r  les p rê ts  ch irog ra- 
phaires de la  C onfédération .

L e loyer annue l est dé term iné  p a r  
pièce (charges to ta les divisées p a r  le 
nom bre de cham bres), soit (par an  e t 
pr.r pièce) :

a) sans aucune aide, 1930 fr .; b) u n i
quem en t avec le p rê t ch irog rapha ire  
de la C onfédération , 1730 fr .; c) avec 
l’a ide du  can ton  e t de la  com m une 
(te rra in  m is g ra tu item en t à d isposition 
p a r  la  com m une, sous form e de d ro it

a
Du discours de clôture prononcé 

au dernier congrès de la  VFOD 
par le camarade M ax Arnold, j’ex 
trais ces lignes, qui me paraissent 
plus qu’intéressantes :

« L’avenir des hommes n’a ja 
m ais été  aussi m enacé qu’aujour
d’hui. Et c’est ce qui nous amène 
à nous poser cette question : Nos 
en fan ts  co n n a îtro n t-ils  encore la 
p lén itude  de la  vie ?

» (...) La question qui se  pose est 
de savoir si le  soleil éclairera en
core une planète florissante et ha
bitée, ou une planète où les guerres 
auront fait s’entre-tuer les hommes, 
dont l’air et l’eau seront irrémé
diablem ent pollués, une planète 
qui aura cessé d’exister comme 
telle. Il ne nous reste plus guère 
de temps pour tenter de conjurer 
ce danger. (...)

» Seule une révolution radicale 
dans tous les domaines de notre 
vie collective sera en mesure de 
détourner de nous ces visions 
d’apocalypse. Lorsque, dans le 
M anifeste com m uniste, Marx dé
clare que « dans l’histoire, les luttes 
de classes s ’étaient chaque fois 
term inées par une transformation  
révolutionnaire de toute la société 
ou par l’anéantissem ent collectif 
de ceux qui luttent », il ne pouvait 
pas encore savoir quelle sign ifi
cation ces paroles revêtiraient 
cent vingt ans plus tard.

» Or, la transformation révolu
tionnaire du monde entier est au
jourd’hui la seule chance qui s’offre 
à l’humanité — et ceci est valable 
autant pour les pauvres que pour 
les riches — de se soustraire à un 
destin qui la condamne irrémé
diablement.

» Faut-il s’étonner aujourd’hui 
que la jeunesse se révolte et pro
teste contre une civilisation qui se 
déshumanise de plus en plus ? Les 
syndicats ne seraient-ils pas bien 
avisés de prendre au sérieux les 
critiques que les jeunes formulent 
envers notre société ? Il faut qu’ils 
les prennent au sérieux, quelle que 
soit la forme qu’elles puissent re
vêtir. Nous devons prendre ces 
critiques au sérieux même lors
qu’elles sont dirigées contre nos 
propres organisations. Et nous de
vons nous réjouir du fait que les 
jeunes attendent plus de nous que 
ce que nous avons pu leur offrir 
jusqu’ici. »

Jeanlouis CORNUZ.

de superfic ie ; p rise  en charge d’une 
p a rtie  des in té rê ts , p a r  m oitié en tre  
le  can ton  e t la  com m une; cau tionne
m en t du p rê t hypo théca ire  en  p rem ier 
ran g  p a r  la  com m une), 1340 fr. ; d) 
avec l ’a ide susm entionnée, p lus p rê t 
ch irog raphaire  de la  C onfédération, 
1220 fr.

A insi, nous constatons que l’aide que 
nous préconisons, s’a jo u tan t au x  aides 
can tona les e t com m unales (le ttres c 
e t d) p e rm e ttra it d ’aba isse r les loyers 
de 120 fr. de p lus p a r  an  e t p a r  pièce; 
l ’é ca rt ré su lta n t en tre  une  construc
tion  bénéfic ian t un iquem en t du  p rê t 
de la  C onfédération  e t une  construc
tion  ne  bénéfic ian t d ’aucune aide 
(le ttres a  e t b) est de 200 fr. p a r  an  e t 
p a r  pièce, ce qu i rep résen te , en  
m oyenne, p o u r u n  m énage de tro is  
personnes, une  économ ie de 600 fr. p a r  
an, sans te n ir  com pte des aides can to 
nales e t com m unales ex is tan tes, e t qui 
ne  sau ra ien t d ispara ître .

RÉPERCUSSIONS FINANCIÈRES 
POUR LA CONFÉDÉRATION

Toujours selon les m êm es calculs, 
il ressort que les prêts de la Confédé
ration seraient en m oyenne de 2400 fr. 
par’ pièce, " soit 72Ô0 fn  pajr apparte
m ent de trois pièces. Sur cette base, 
l’investissem ent correspondant â la  
construction de 10 000 logem ents par 
an, serait le  suivant :

Nombre de logem ents construits 
(moyenne de trois pièces) bénéficiant 
d’un prêt chirographaire de la Confé
dération, 10 000 par an, soit un inves

tissem ent correspondant à 72 millions 
de francs. Nombre de logem ents cons
truits (moyenne de trois pièces) béné
ficiant d’un prêt chirographaire de la 
Confédération, 50 000 en cinq ans, soit 
un investissem ent correspondant à 
360 m illions de francs.

A insi que nous l’avons relevé plus 
haut, ces prêts devraient être accordés 
sans intérêt ; dès lors, la charge cor
respondante à supporter par la Confé
dération, au taux de 6 °/o l’an, serait 
de 64,8 m illions de francs pour les 
cinq premières années, soit une 
m oyenne de 13 m illions de francs 
environ par an.

Si l’action devait être lim itée à une 
durée de cinq ans, la charge d’intérêt 
à supporter par la Confédération, dès 
la  sixièm e année jusqu’à la vingtièm e 
année, serait de 21,6 millions de francs 
par an (les prêts n’étant remboursa
bles qu’à partir de la vingt et unièm e 
année).

Toujours sur la base de ces mêmes 
chiffres, on peut affirmer que l’effort 
financier demandé à la  Confédération 
est insignifiant, car en fait, il s’agit 
avant tout d’une immobilisation tem 
poraire de capitaux destinés à retour
ner dans la  caisse fédérale, seiil le 
prix de revient de ces capitaux étant 
supporté par la  Confédération, qui, 
de surcroît, dispose de toutes les ga
ranties nécessaires quant à la  récupé
ration des fonds prêtés, grâce au droit 
d’emption.

A. BUSSEY, 
conseiller national.

* V o ir  n o s  n u m é r o s  d e s  1 e r  e l  2 j u i l l e t .

Les m esures prises p a r  le Conseil 
fédéra l pou r lim ite r l’accroissem ent 
des créd its  bancaires se rép e rcu ten t 
dangereusem en t dans le  sec teu r du 
financem en t de la  construction  des 
logem ents. Si la  couvertu re  financière  
des constructions en  cours est encore 
assurées, il n ’en va  pas de m êm e poul
ies p ro je ts  à réa lise r u lté rieu rem en t. 
U n ra len tissem en t dans le  ry thm e 
d ’éd ification  de logem ents neufs au ra  
des conséquences ex trêm em en t graves 
su r u n  m arché  locatif dé jà  déséqui
libré.

De plus, l ’évolution  des m archés de 
l’a rg en t su r le  p lan  in te rna tiona l, 
no tam m en t celle de l’eui'om arché, va 
encore p rovoquer une hausse de l ’in 
té rê t en Suisse et, p a r  le  b iais de l’in 
té rê t hypothécaire, une augm entation  
des loyers. Ceci au  m om ent où les m e
su res d ’exception p ro tégean t les lo
ca ta ires  von t défin itivem en t d ispa
ra ître .

A u vu  de cette  évolution  a la rm an te , 
le  P a r ti  socialiste a dem andé au  Con
seil fédéra l de recevoir une délégation  
p résidée p a r  M. Je a n  Riesen, conseil
le r  n a tio n a l e t com posée de P ie rre  
W yss-C hodat, député , de L ucien  T ron-

PSV: Un nouveau 
secrétaire cantonal

D ans sa  dern ière  séance, le  Comité 
d irec teu r du  P a r ti  socialiste vaudois, 
se fondan t su r les décisions prises 
p a r  le récen t congrès de M ézières, a 
désigné P ie rre  A guet en  qua lité  de 
secré ta ire  cantonal.

Né le 2 m ars  1938, o rig inaire  de 
L u try  e t de Sullens, P ie r re  A guet a 
su iv i les écoles p rim aires e t p rim aire  
supérieu re  de B ottens e t du  M o n t-su r- 
L ausanne, pu is l ’école supérieu re  de 
com m erce de la cap ita le  du canton 
où il a  ob tenu  le ce rtif ica t d ’études 
secondaires, puis celui de la classe 
d ’adm inistra tion .

Dès 1956, il a com m encé son ap p ren 
tissage de fonctionnaire  postal, q u ’il 
a poursuivi p a r  d ivers stages à  B erne.

C’est en 1961 q u ’il fu t  nom m é à  

V evey où il est ac tue llem en t secré ta ire  
d ’exploitation . P ie rre  A guet ap p a rtien t 
depuis 1963 au P a rti socialiste suisse, 
section veveysanne. A n im ateu r du 
groupem ent local de jeunesse dès 1964, 
p résiden t de la Comm ission po litique 
dès 1965, p résiden t de la  section dès 
1968, P ie rre  A guet a égalem ent occupé 
la présidence de la Jeunesse  socialiste 
vaudoise e t la  v ice-présidence de 
l ’U nion des jeunesses socialistes 
suisses. E nfin, il est depuis p lusieurs 
années m em bre du Com ité d irec teu r 
du PSV. Il siège d ’au tre  p a rt depuis 
p lus de q u a tre  ans au  Conseil com
m unal de Vevey.

D ans tou tes les fonctions qu ’il a 
assum ées où q u ’il assum e encore, 
P ie rre  A guet a constam m ent fa it 
p reuve de dévouem ent e t de dyna
misme.

chet, sec ré ta ire  syndical, G enève; de 
B ern a rd  Meisoz, député, L ausanne; 
O tto N auer, ad m in is tra teu r de l’«AUge- 
m eine B augenossenschaft » Z urich. Lé 
gouvernem ent fédéra l é ta it rep résen té  
p a r  M. Nello Celio, m in is tre  des F i
nances, M. F. B erger, délégué à la 
construction  de logem ent e t d ’au tres 
fonctionnaires supérieurs.

A  la  fin  de ce t échange de vues, 
M. Nello Celio, conseiller fédéral, don
na  l 'a s su ra n c e ’quèT ès serv ices com pé
ten ts  a lla ien t ex am in er la  possib ilité  
d ’une  lib éra tio n  supp lém en ta ire  de ca
p itau x  don t l ’affection  se ra it ré se r
vée u n iquem en t a u x  logem ents. Le 
p roblèm e des dispositions légales su r 
le  p lacem en t des cap itau x  des com 
pagnies d ’assu rances se ra  aussi étudié 
dans le  sens de l’éven tua lité  d ’un  sou
tien  p lus fo rt à  la  construction  d ’a p 
partem en ts.

DENTISTES ET MÉDECINS 
TROP CHERS

Dans un  récen t article de la  
« T ribune de Lausanne  », no tre  
confrère Théo Bouchât a m is en  
évidence l’action d ’une hab itan te  
de Coire, M m" G antenbein , q u i /  
fa isan t usage du  droit de pétition , 
garanti par la C onstitu tion , a 
adressé d eu x  le ttres au présiden t 
du  Conseil national. Elle y  e x p r i
m a it — nous citons no tre  confrère  
— « quelques considérations géné
rales sur le coût des tra item en ts  
dentaires en Suisse en se fondan t 
sur le cas d ’un  den tiste  qui ava it 
dem andé à son client 490 fr . pour 
le rem placem ent d’une couronne 
sans tra item en t de racine, ce qui 
est particu lièrem en t é levé  » et elle  
in sista it « sur la nécessité  de lu tte r  
contre l’augm enta tion  des p r ix  
dans ce dom aine ».

La C om m ission des pétitions a 
non seu lem en t accepté cette  re
quête, m ais elle a encore in v ité  le 
Conseil fédéral à  présen ter un  
rapport déta illé touchant les pro
blèm es qui se posent au su je t des 
honoraires de certains dentistes 
ou m édecins.

Il est regrettable que les autres 
grands jo urnaux  n ’aient pas in 
sisté, eux  aussi, sur cette  pétition. 
Il s’agit là, en e ffe t, d ’u n  problèm e  
particu lièrem ent aigu et qui to u 
che, avant tout, les classes m o 
destes et m oyennes de notre po
pulation.

A près l’in itia tive  Schw arzenbach  
on s’est étonné du divorce qui éta it 
apparu entre nos autorités et le  
peuple. Voilà un  point e x trêm e
m en t sensible où ces autorités 
pourraient rap idem ent prendre des 
m esures propres à fa ire  disparaître  
les abus de plus en plus fréquents.

B.

Le Conseil fédéral au R. J. : 
«Votre plan est dépassé!»

L a réponse du  C onseil fédéra l au  m ém oire rem is en décem bre p a r le  R as
sem blem ent ju rassien  au x  p résiden ts des C ham bres fédérales (qui l ’ava ien t 
tran sm is au  gouvernem ent) a  é té publiée jeud i m atin .. Le C onseil fédéra l y  
précise  la  d ifférence en tre  m édiation  e t arb itrage , e t a jou te  q u e  les m em bres 
de la  Com m ission des bons offices « ne se son t jam ais considérés comm e des 
ex p e rts  au  service du  G ouvernem en t berno is ». D’ailleurs, éc rit encore le 
Conseil fédéral, le p lan  du  R assem blem ent ju rassien  du  24 novem bre 1969 est 
« dépassé », les nouvelles dispositions constitu tionnelles ay an t é té  acceptées 
dans le can ton  de B erne, y  com pris p a r  les Ju rassiens.

Lire en cinquième page ^

LA JOURNÉE EN SUISSE

H Ô T E S  DE M A R Q U E
N otre pays accueille des hôtes de m arque: U. Thant, secrétaire général de 

l’ONU, arrive aujourd’hu i à G enève où il  su ivra  les travaux  du com ité de 
coordination de l’ONU, ouvrira  la session du Conseil économ ique et social e t 
participera au 25e anniversaire des N ations Unies, lundi. Il aura en ou tre  des 
en tretiens avec H .-P. Tschudi et P. Graber. B runo K reisky , chancelier au tr i
chien, est a rrivé  ce m a tin  en Suisse pour une v is ite  officielle de d eu x  jours. 
E nfin , le sous-secréta ire ita lien  a u x  A ffa ires  étrangères, M. B em porad, et 
l’am bassadeur Caboni, d irecteur de l’ém igration, sont depuis hier en v is ite  
o ffic ie lle  en Suisse où ils s’en tre tiennen t avec les autorités et les m ilieu x  in té 
ressés des problèm es des travailleurs italiens.

A  Lausanne, les Editions R encontres  — qui se restructuren t en  se cen tran t 
davantage sur la France — supprim en t 49 postes de travail, pour des m o tifs  
de rationalisation  et d’économ ie. Que n ’on t-elles pas eu la chance d’éditer le 
« petit livre  rouge des écoliers », ce « bestseller » qui scandalise la Su isse  a lém a
n ique au point que le M inistère public fédéra l a décidé de sa isir à  la fron tière  
tous les exem pla ires qu ’il pourrait (le bouquin  v ien t du D anem ark, où son  
éditeur doit être en tra in  de fa ire  fortune).

A  Berne, un  groupe d ’é tud ian ts en sociologie occupe, depuis m ercredi, et 
avec la tolérance de la direction, le rez-de-chaussée de l’In s titu t de sociologie; 
ils e s tim en t que l’enseignem ent est in su ffisa n t et la recherche quasi inexistan te , 
ce que le doyen et la direction dém enten t.

H ier m a tin , une banque de B iberist ava it été « soulagée » de 300 000 fr. en 
billets par un  « spécialiste » qui ava t opéré de n u it et qui a d isparu  sans laisser 
de traces. Signalons en fin  que durant la m êm e n u it de m ercredi à jeud i, une  
serveuse de N euchâtel, M " ’ D anièle D ecorvet, 27 ans, a été tuée à A n e t (BE): 
elle ava it pris place, avéc d eux  am ies, dans la vo iture d’u n  jeune B iennois de 
20 ans, qui a com m is un excès de vitesse  et a perdu la m aîtrise de sa m achine. 
Une deux ièm e auto-stoppeuse a été grièvem en t blessée, tandis que la troisièm e, 
le conducteur et u n  cinquièm e passager s’en tira ien t sans mal.
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A l'occasîon de la

JOURNÉE COOPÉRATIVE MONDIALE

nous vous offrons

du lundi 29 juin au samedi 4 juillet 1970
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50 POINTS 
COOP
par tranche de 10 francs d'achats 

•  sur les articles non alimentaires de nos succursales 
de l'alimentation

•  dans nos magasins d'articles spéciaux: textiles - 
articles de ménage - camping - photos - appareils 
ménagers - confection pour dames, hommes et 
garçons • jouets

•  dans les pharmacies et les drogueries 
(voir liste des articles parue dans «Coopération»)

Q O m Parer= OlOler COmparer= OlOter COmParer= OjO1

Vous remboursez un prêt comptant8
de fr. 6 0 0 0 .— en 36 versements 

mensuels de fr. 201.40 par exemple.
Vous fixez vous même le montant et le nombre de mensualités. 

Nous tenons compte de vos désirs personnels.
L'intérêt annuel et 

les frais sont compris dans les mensualités.
Nos collaborateurs vous conseilleront volontit 

et vous donneront tout renseignement désiré.

6000.-
pret comptant

Nom

j Adresse

i_____
54

Je m'intéresse à un |
prêt comptant® et désire | 
recevoir la documentation i 
par retour du courrier.

Veuillez découper et En plus de la Centrale PrC,
adresser ce talon-réponse chacune des 84 succursales
à la Banque Populaire Suisse de la BPS est à
Centrale PrC votre disposition pour vous renseigner
Case postale 3000 Berne 23 ou pour vous envoyer la documentation.

Banque 
Populaire Suisse

j

Assurance-vieillesse et survivants (AVS)
COTISATIONS

Ont l'o b lig a tio n  de payer des cotisations:
— toutes les personnes salariées (par l'in 

te rm éd ia ire  de l'em p loyeur);
—  toutes les personnes exerçant une ac ti

v ité  indépendante, même à titre  acces
soire (d irectem ent auprès d'une caisse 
de  com pensation);

— toutes les autres personnes, dès la 21e 
année (d irectem ent auprès d'une caisse 
de com pensation), si e lles n 'exercent pas 
d 'a c tiv ité  lucrative au cours d'une année 
c iv ile  com plète, te ls les étudiants - ma
lades - inva lides - pensionnés - retra ités 
prém aturés - rentiers, etc. (femmes ma
riées sans ac tiv ité  lucrative exceptées).

L’o b lig a tio n  de cotiser cesse:
—  à 62 ans révolus pour les femmes;
—  à 65 ans révolus pour les hommes. .

-  PRESTATIONS
Les d iffé ren tes prestations AVS sont les
suivantes:
— rente pour couples:

aux hommes mariés ayant 65 ans révolus 
et dont l'épouse a a tte in t 60 ans;

— rente simple:
a) aux femmes ayant 62 ans révolus, cé

liba ta ires  - veuves - d ivorcées - ma

riées, don t l'époux n'a pas 65 ans; 
b) aux hommes ayant 65 ans révolus, 

dont l'épouse n'a pas 60 ans;
— rente complémentaire:

a) aux hommes au béné fice  de la ren te 
de v ie illesse  simple, dont l'épouse est 
âgée de 45 ans au moins et de  60 ans 
au plus;

b) aux béné fic ia ires  de la rente de v ie il
lesse sim ple ou pour couple, pour 
leurs enfants jusqu 'à 18 ans (éven
tue llem ent jusqu 'à 25 ans s'ils sont en 
apprentissage ou aux études);

— rente de veuve:
aux femmes âgées de moins de 62 ans;

— rente d'orphelin:
aux enfants, o rphe lins de père  ou de 
mère, jusqu 'à l'âge  de 18 ans ou 25 ans 
en cas d 'é tudes ou d 'apprentissage;

— allocation d'impotence:
aux béné fic ia ires  d 'une rente de  v ie il
lesse qu i présentent une im potence 
grave.

Renseignements et inscriptions
La Caisse cantonale de com pensation, Tré
sor 9, à Neuchâtel; ses agences dans cha
que commune, de même que toutes les 
caisses de com pensation AVS, sont à d ispo
sition des intéressés.

Assurance-invalidité (Al)
PRESTATIONS

Les p rinc ipa les prestations de l'assurance-
in va lid ité  sont les suivantes:
pour les mineurs atte in ts  d 'une in va lid ité
physique ou m entale:
— tra item ent de certa ines in firm ités congé

n ita les;
— subsides pour la form ation scolaire spé- 

n c la ie ;
—  fra is supplém enta ires pour la form ation 

p ro fessionne lle  in itia le ;
—  oc tro i de  moyens auxilia ires;
—  oc tro i de  rentes pour les mineurs de 18 

à 20 ans;
— con tribu tions aux frais de soins pour mi

neurs im potents;

pour les majeurs atte in ts d 'une in va lid ité
physique ou m entale;
—  mesures de réadapta tion  d 'o rd re  m éd i

cal et professionnel;
— octro i de moyens auxilia ires;
— octro i de  rentes et d 'a llo ca tion  pour im

potence.
Les personnes au bénéfice de la rente AVS
n’ont pas droit aux prestations de l'AI.
Renseignements et inscription
— Secrétariat de la Commission cantonale 

A l, Trésor 9, à Neuchâtel;
— Caisse cantonale de com pensation, Tré

sor 9, à Neuchâtel;
— Caisse de com pensation AVS;
— agences AVS dans chaque commune;
— organisations d 'a ide  aux invalides.

Prestations et aide complémentaires AVS et Al
En app lica tion  des lo is cantonales du 26 oc
tob re  1965, entrées en v igueur le 1er janv ie r 
1966, ont d ro it aux presta tions qui en dé 
cou lent et dans la mesure où ils en rem plis
sent les conditions, les béné fic ia ires de 
rentes AVS e t A l dont le revenu annuel 
n 'a tte in t pas:
— 4560 fr. pour une personne seule;
— 7200 fr. pour un couple;
— 2520 fr. pour un orphe lin .
Font notamment pa rtie  des ressources prises
en com pte pour les rentes de tout genre, 
mais à l'exc lus ion de l'a lloca tion  pour im
po ten t et de  tou te  assistance publique. Les

frais sensiblem ent élevés et dûm ent é tab lis  
de m édecin, de pharm acie, d 'hosp ita lisa 
tion, de soins à dom ic ile  et de  moyens 
auxilia ires pourront ê tre  pris en considéra
tion, mais en fin d 'année seulement. 
Renseignements et inscriptions 
La Caisse cantonale de com pensation, Tré
sor 9, à Neuchâtel, et ses agences AVS 
dans chaque commune sont à d ispos ition  
des intéressés.
Neuchâtel, ju ille t 1970.
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LA PARTICIPATION
Nous avons déjà donné d es  extraits du discours que Fritz Bourquin, 
conseiller d'Etat neuchâtelois, a prononcé à Boudry devant l’assem 
b lé e  générale  d e  la Chambre neuchâtelo ise du com m erce e t d e  
l’industrie. Cet événem ent survenant quelques jours avant la fin du 
mandat d e  ce  magistrat, a p p elé  à la direction d e  notre importante 
régie fédérale d es PTT, a é té  considéré par beaucoup comm e une 
sorte d e  testam ent politique. Voici la conclusion d e  l'exp osé  que  
F. Bourquin a consacré au problèm e très important d e  la participation.
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La CONTESTATION est à  l ’o rd re  
du  jour.

L a PA R TIC IPA TIO N  que d ’aucuns 
préconisent, m e p a ra ît  devoir occuper 
une  place de choix dans les rap p o rts  
c ap ita l- trav a il, comm e elle occupe la 
p lace que nous venons de rap p e le r 
dans no tre  v ie politique.

C hacun au jo u rd ’hui, exception fa ite  
des sem eurs de troubles, apprécie  
tou te  la  va leu r de la p a ix  sociale qu i 
règ n e  en Suisse depuis b ien tô t tren te  
ans.

S I CELA É TA IT  ENCORE NÉCES
SAIRE, les récen ts événem ents qui 
on t frap p é  d ’un  coup sévère l ’écono
m ie d ’un g rand  pays voisin, p la iden t 
en  fav eu r du  dossier helvétique.

T outefois, nous com m ettrions une 
g rave  e rre u r  si nous pensions que le 
s tade  ac tue llem en t a tte in t dans les

rap p o rts  qu i lien t les p a rten a ire s  so
c iaux  constitue le som m et de la  lon
gue e t p a tien te  po litique des accords 
contractuels.

A u-de là  de la  recherche  d ’une  ré 
p a rtitio n  équ itab le  des fru its  du t r a 
va il do iven t s’o u v rir les perspectives 
d ’une véritab le  p a rtic ipa tion  des sa 
la riés à la  vie des en trep rises qui les 
occupent.

J e  dois p réc ise r m a pensée.
L ’am p leu r cro issan te  des ensem bles 

in dustrie ls  — e t cette  évolution est 
irrévers ib le , quelle que soit l ’opinion 
que  l ’on p eu t avo ir de ce phéno
m ène — s ’accom pagne na tu re llem en t 
d ’une dépersonnalisation  des p a rte 
naires.

L ’augm enta tion  constan te  de la  p ro 
ductiv ité, les nécessités de la  ra tio n a 
lisation , de la m écanisation  pou r

VILLENEUVE: Assemblée de section

LA RELÈVE EST ASSURÉE
E n p lein  essor la  section de V ille- 

neuve a ten u  son assem blée de sec
tion  sous l’u ltim e présidence de no tre  
dévoué m unicipal R ené Clerc, qu i a 
com m enté les ré su lta ts  trè s  sa tisfa i
san ts  des dern ières élections. Nous 
avons eu  le p la is ir d’accueillir dans 
nos rangs de nom breux  nouveaux  ca
m arades, don t la  p lu p a r t n ’on t pas 
a tten d u  p o u r se m e ttre  to u t de suite, 
e t avec zèle à  la  tâche. J e  pense à 
n o tre  cam arade  député  A ndré  P o rche t 
qu i a  appo rté  beaucoup de dynam ism e 
dans n o tre  section, e t à  tous nos jeunes 
m ilitan ts, don t la  p lu p a rt n ’on t pas 
25 ans. E »  celève e s t  assurée. <
' A près avo ir en tendu  e t approuvé les;

^

rap p o rts  du  p résiden t, du  caissier e t 
des v érifica teu rs  des com ptes, le  
groupe a renouvelé  son com ité, A ndré  
Porchet, député, p résiden t; A ris tide P i- 
gnat, v ice-p résiden t, H erm ann  Schw ab, 
p rés id en t du  groupe au  Conseil com 
m unal; Je a n  Cossetto, sec ré ta ire ; 
E dgar B urri, A nd ré  Jean n e re t, V irgile 
D esarzens, m em bres du  com ité de sec
tion , e t le  caissier, soussigné, qu i b ien  
am icalem ent vous salue.

F. M aendly.
P .-S . — U n oubli... du « Jo u rn a l de 

M ontreux  » dans son com pte ren d u  du  
d e rn ie r Conseil com m unal. L a nom i- 

s n a tio n  de n o tre  cam arade  D aniel Vo- 
tè ï à  la  Com m ission scolaire.

V A L L O R B E :  Assemblée du parti

M A I N T E N I R  L ’I D É A L
B rève séance de ce m ard i 23 ju in , 

ouverte  p a r  le  p rés iden t Ch. A eber- 
sold. L ecture est fa ite  de p lusieu rs le t
tre s : celle de L. H oulm ann q u ittan t 
la  localité, donc la section de V allorbe 
e t le  Conseil com m unal, une au tre  au 
su je t de la  créa tion  éven tuelle  d ’une 
section de fem m es socialistes à V al
lorbe, une tro isièm e de G. B aechtold 
concernan t son d e rn ie r voyage e t pou
v a n t fa ire  l’ob je t d ’une conférence 
avec film s.

Ch. A ebersold li t ensu ite  u n  rap p o rt 
trè s  com plet su r les dern ie rs  événe
m ents de la  vie politique suisse e t can 
tonale. « Si l ’activ ité  de la section s’est 
a ttén u ée  depuis le 6 m ars, il n ’en est 
pas de m êm e de celle du comité. Le 
1er mai, le  C artel syndical de V allorbe 
o rganisa une soirée où les cam arades 
p résen ts p u ren t app réc ie r n o tre  nou
v eau  conseiller d ’E ta t A. G aville t; 
dom m age que les sa lariés de V allorbe 
n ’a ien t pas é té plus nom breux  ce so ir- 
là! Le 24 m ai eu t lieu  le congrès 
d u  P a r ti  socialiste vaudois à M ézières 
e t si le p résiden t, m alade, n ’a pas pu

y partic iper, q u a tre  cam arades e t 
l'épouse de l ’u n  d’eux  s’y sont rendus. 
E ncore une  fois, il a u ra it pu  se tro u v e r 
davan tage  d ’accom pagnants. La v o ta 
tion  su r  le s ta tu t des catho liques e t 
su r to u t l’in itia tiv e  con tre  la  su rpopu 
la tion  é tran g ère  on t re ten u  l ’a tten tio n  
e t l’in té rê t des citoyens. Comme cette  
dern iè re  a b ien  pa rtag é  les m em bres 
d u  P a rti socialiste e t des syndicats, 
il s’ag ira  de red resse r la  s itua tion  et 
d ’u n ir  les forces ouvrières. E n conclu
sion, Ch. A ebersold dem ande de m ain 
te n ir  b ien  h a u t l ’idéal socialiste en p a r
tic ip an t plus nom breux  aux  m an ifes
ta tions e t aux  assem blées de la  sec
tion. I l souhaite  de bonnes vacances 
ensoleillées à chacun.

Ce rap p o rt est b ien  app laud i et nous 
en tendons po u r te rm in e r quelques 
échos du congrès de M ézières donnés 
p a r  les cam arades présen ts à ce d e r
n ier. Des dem andes de renseignem ents 
son t form ulées su rto u t au su je t de la  
c réa tion  d ’u n  poste de secré ta ire  p e r
m anen t. Ph. G.

a tte in d re  l ’efficacité, s’o pèren t aussi 
au d é trim en t des rap p o rts  personnels. 
Nos en trep rises déshuan isen t ceux 
qu i les serven t.

L ’assurance de la  sécurité  m atérie lle  
ne su ffit pas aux  salariés. N om breux 
sont ceux qu i asp iren t, non pas à 
s ’asseoir à la  tab le  d irec to ria le  pour 
co -d iriger l ’en treprise , non pas à  sié
ger au  conseil d ’ad m in is tra tion  pou r 
te n ir  u n  rô le  auquel ils ne son t pas 
p rép a rés  :

— m ais to u t sim plem ent à connaître  
le  rô le  qui e s t le leu r au  sein  de 
l ’en trep rise  ;

— à ê tre  inform és e t p ren d re  p a r t 
au x  décisions qu i les a tte in d ro n t 
dans leu r v ie  professionnelle , 
dans l’im m édiat ou à  long term e;

— à p a rtic ip e r CONSCIEMMENT 
au x  m uta tions qu i s’o pèren t e t 
non en sim ples exécu tan ts  au x 
quels on n ’accorde la  confiance 
que pou r le seul poste de trav a il 
q u ’ils occupent.

C ertes, il n ’est pas facile de tr ie r  
le  bon  g ra in  de l ’iv ra ie  en  la  c ircons
tance , c’e s t-à -d ire  la  volonté pu rem en t 
revend ica trice  en fav eu r d ’un  d ro it 
nouveau  dans un  e sp rit n éga tif e t 
l ’a sp ira tion  à une  partic ip a tio n  ra i-  
sonnée e t raisonnable .

N éanm oins, l ’on ne  sa u ra it s’opposer 
à  p rio ri à  l ’exam en de ce problèm e 
q u i p ren d ra  u n  jour, si on fe in t l ’igno
re r , u n  aspect po litique qu i fe ra  la  
jo ie  des ag ita teu rs  p a ten tés  qui sont 
à  l ’a ffû t de tou tes les occasions d ’en 
foncer des coins en tre  les hom m es de 
bonne volonté.

J e  crois que la  confiance do it ê tre  
accordée à ceux qui, depuis la  fin  de 
la  deuxièm e guerre  m ondiale, on t 
condu it la  politique con trac tuelle  au  
succès que nous venons de re lever.

I l  va  de soi q u ’un  ren fo rcem en t des 
échanges réciproques ne sau ra it se 
c o n ten te r de ré su lta ts  p latoniques. 
L ’aspect de la  po litique sociale au  sein 
de l ’en trep rise  devra, dans de nom 
b re u x  cas, ê tre  rev u  e t les réa lisa tions 
p ra tiq u es  se concrétiser.

L a  discussion aux  C ham bres fédé
ra le s  au  su je t de la  d e rn iè re  révision  
de l’AVS a opposé les pa rtisan s du 
systèm e trad itio n n e l des tro is p ilie rs 
à  ceux qu i p réconisen t la  tran sfo rm a
tio n  de l ’AVS en  caisse de re tra ite s  
populaires.

Les débats on t dém ontré  que le 
deuxièm e pilier, c’e s t-à -d ire  les cais
ses de re tra ite  au  sein des en treprises, 
n e  concernait que la  m oitié  des p e r
sonnes susceptibles d ’ê tre  m ises au  
bénéfice de ce systèm e e t que les 
p res ta tions assurées pou r ceux  qui en

l £  PSV ET L'.APRÈS-SCHWARZENBACH
Le com ité d irec teu r du P a r ti  socia

liste  vaudois estim e que le refus, dont 
il se félicite, de l’in itia tive  S chw ar- 
zenbach n ’a  pas réglé tous les p ro 
blèm es posés.

Avec le recul, un  mois ap rès la  vo
ta tion , il tien t à  p réc iser ce qui su it: 

T out au  long de la cam pagne, le p a 
tro n a t, avec des m oyens de propagande 
jam ais  déployés à  si g rande  échelle, 
a fa it appel à  l’in té rê t national.

Or, au  lendem ain  de la votation , on 
a vu, à  tra v e rs  les débats aux  C ham 
bres fédérales e t les artic les de la  
presse, re su rg ir  les vieilles habitudes; 
aucun  esp rit de réexam en  des p ro 
blèm es n a tionaux  n ’a  été m anifesté.

C eux qui sont fru s tré s  p a r l’ex p an 
sion économ ique on t été m obilisés par 
Schw arzenbach su r des thèm es réac 
tionnaires. A ucune réfo rm e ne so r
ti r a  de cette  Suisse qu i regarde  en 
a rr iè re ; au  con tra ire  la  dro ite  se se r

v ira  d ’elle pou r défendre, con tre  les 
ré fo rm ateu rs, ses privilèges.

Le P a r ti  socialiste vaudois a  com 
b a ttu  c la irem en t l’in itia tiv e  qui d iv i
sa it les sa lariés, m ais il a  rappelé  qu’au 
lendem ain  du vote, des échéances se
ra ie n t à  respecter.

Ce lendem ain  est venu. U ne fois le 
danger passé, le p a tro n a t consen tira - 
t- il  à  des réform es v éritab les: sécu 
rité  sociale, logem ent, partic ipa tion  des 
sa lariés aux  grandes décisions des e n 
trep rises, ou ces p ro je ts se ron t-ils  à 
nouveau  rangés aux  oublie ttes ?

Dès m a in tenan t, u n  rendez-vous est 
pris: cet autom ne, le  peuple vo tera  
su r  l’in itia tive  du  d ro it au  logem ent. 
Il fau d ra  vo ter oui. Qui, pa rm i les 
adversa ires de Schw arzenbach, se ra  à 
ce rendez-vous ?

Com ité d irec teu r du 
P a r ti  socialiste vaudois.
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F ritz  B ourquin

bénéfic ien t dé jà  re s ta ie n t m odestes 
dans de nom breux  cas.

A vec l ’in tensification  des rappo rts  
em ployeurs-em ployés, il fa u t donc 
s ’a tten d re  à u n  large  développem ent 
des sacrifices consentis dans ce but.

Les conseils d ’adm inistra tion , les 
d irections des g randes en treprises,

généraux , des possibilités des d iffé
ren ts  secteurs de l’activ ité  économ i
que, des problèm es p lus p a rticu lie rs  
à  te lles ou te lles en trep rises. Ils doi
v en t avo ir accès aux  discussions e t aux  
décisions qu i d irec tem en t ou in d i
rec tem en t concernent le  so rt des 
salariés.
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com m e le  pa tro n  de la m oyenne e t 
p e tite  exploitation , NE DOIVENT 
JA M A IS PERDRE DE VUE QUE LA 
« PA IX  DU TRA V AIL » EST LE 
FR U IT  D’UN SOUCI CONSTANT DE 
SE SOUMETTRE AUX RÈGLES DE 
L ’ÉVOLUTION.

A leu r tour, les responsables des 
organ isations de salariés doivent ê tre  
in s tru its  des problèm es économ iques

Le troisième rallye du PSG
Le ra llye  1970 du PSG  aboutissait 

à C hoully, à la m aison de la FOBB. 
L e  C om ité d ’organisation (la section  
de Lancy) y  ava it insta llé  une b u 
ve tte , des tables et des chaises pour  
tous et, surtou t, ava it m is en com pé
titio n  u n e  m agn ifique  p lanche de  
prix , dons de p lusieurs com m erçants  
g énéreux  a fin  d ’assurer le succès de  
ce tte  m an ifesta tion  annuelle. Sans les 
n om m er tous, il  convien t de rem er
cier particu lièrem ent le Garage Cor- 
navin , les M eubles Rolens, B lanc et 
P aiche S. A ., la P lacette, le G rand- 
Passage, les Im prim eries Populaires à 
Lausanne, Fiat, Torre et Cie, les 
C afés T ro tte t, Cardinal., M artini, Con- 
tis  Feldschlosschen, Bam bi, Coca-Cola, 
la B oucherie R aym ond  à Lancy, N o- 
v e rra z-L ’H uillier, etc. L e ra llye s’est 
déroulé sans accrochage sérieux, seul 
pour W illy  Donzé, qui poussa l’esprit 
chevaleresque de l’autom obiliste par
fa it au-delà  d’un  étro it chem in  v ic i
na l et qui d u t u tiliser son cric pour 
se tirer d ’embarras... D’autre  part, le 
ju r y  fu t  pris en dé fau t par M ichel 
Jôrim ann, qui a signalé que l’O ronge- 
B ar de la Buna... n ’est pas situé sur 
le  territo ire du canton de G enève. 
M ea culpa. Le ju ry  n ’a pas récom 
pensé M ichel pour le pun ir de son  
esprit cantonaliste.

L e p ique-n ique  s’est déroulé jo yeu 
sem en t sous les m agnifiques arbres 
de la propriété. Lucien  Tronchet, R e
né  Carron e t leurs épouses, qu i ne  
pouva ien t pas concourir pu isqu ’ils 
connaissaient les secrets du ra llye  et 
le lieu de rendez-vous, ava ien t tenu  
à se jo indre aux  nom breux  partic i
pants. L e présiden t du PSG, Pierre 
W yss-C hodat et sa fem m e, eux  aussi, 
n ’ont pas pris part au concours, mais 
ils é ta ien t présents pour la partie fa 
m ilière  qui su ivit.

Les m em bres de la section organi
satrice puren t participer au rallye, à 
la condition qu’ils ne soient pas dans

le secret des d ieu x  quan t au par
cours.

E nfin , la fê te  ne p u t ê tre prolon
gée selon l’habitude, un  orage étan t 
su rven u  peu après la proclam ation  
des résu lta ts et la d istribu tion  des 
p r ix  et des challenges. C ependant, 
tous les participants s’en sont re tour
nés heureux , soit des récom penses 
reçues, soit des in stan ts de fra te rn i
sation  que l’on v it  lors d’une m a n i
fe s ta tion  com m e un  rallye... et ses 
suites. Les en fan ts n ’ont pas été ou
bliés: tous reçuren t u n  jouet.

RÉSULTATS
C hallenge G. V eluzat (rallye): 1. 

M arcel Junod, 2280 points sur 2350, 
gagne le challenge; 2. A ndré  Cha- 
vanne, 2230; 3. V ictor G rolim und, 
2020; 4. Bernard Gygi, 2010; 5. Ernest 
V atter, 1960; 6. Jean  Fioram onti, 1950, 
etc., etc.

C hallenge A. C havanne (rallye et 
jeux): 1. A ndré  C havanne, gagne le 
challenge; 2. Jean  Fioram onti; 3. 
A la in  M artignoni; 4. M ax A nspach; 5. 
W illy  Donzé, etc.

C hallenge des conseillers adm in is
tra tifs  (jeux): 1. M arius Robatel, gagne 
le challenge; 2. W illy  Donzé; 3. A ndré  
C havanne. V iennen t ensuite: M ax
A nspach, J. F ioram onti, A . M arti
gnoni, ex  aequo.

C hallenge W illy Donzé (a ttribué  à 
la  section la m ieux classée au rallye 
e t aux  jeux): section de Lancy.

P rix  Louis P iguet (a ttribué  au plus 
m alchanceux du ra llye : M. Robatel.

P rix  spécial o ffert p a r  la  section de 
L ancy (a ttribué  à la section p ropor
tionnellem ent la  m ieux représen tée): 
section du G rand-Saconnex, qui aura 
égalem ent l’honneur et le désavan
tage d ’organiser le quatrièm e rallye  
en 1971. Dans cette  perspective, cette  
section a reçu une broche.

P our le Comité d ’organisation: 
C arm en Rosselet.

I ls  p o u rron t ainsi s’in sp ire r de  l’in 
té rê t général dans le  cadre de  ia  
défense des in té rê ts  particu lie rs au x 
quels ils se vouent.

Les p a rten a ire s  sociaux do iven t 
p ren d re  le tem ps de se ren co n tre r en. 
dehors des a ffron tem ents con tractuels 
périodiques réservés aux  conditions 
de rém unéra tion . ■

Les uns e t les au tres  doivent avo ir 
su ffisam m ent développé le sens des 
responsabilités e t  de l’in té rê t général, 
la  la rg eu r de vue e t l’im agination, 
p o u r m ain ten ir, au  sein de l ’en tre 
p rise  qui les rassem ble chaque jou r, 
chez les d irigean ts com m e chez les 
exécu tan ts, le  sens de la com m unauté.

I l  n ’y a rien  de nouveau  sous le 
soleil !

Ce ne  son t pas de récen ts appel* 
pathé tiques à  la  partic ipation  qu i in s
p iren t nos propos.

I l  y  a p rès de tre n te  ans que des 
voix d ’hom m es com bien au torisés e t 
rem arquab lem en t lucides se son t éle
vées dans no tre  pays en fav eu r de  
la  COMMUNAUTÉ PR OFESSIO N 
NELLE, qu i n ’est r ien  d ’au tre  que le 
développem ent p erm anen t du principe 
de la partic ipation .

U n bou t de chem in seulem ent a  é té  
parcouru . Ce cours voyage nous vau t, 
pou r une bonne part, no tre  p rospérité  
économ ique.

L ’on ne  sau ra it s’a r rê te r  dans ce tte  
voie.

E m ployeurs e t sa lariés son t con
dam nés à  d iscu ter en com m un de  
leu rs  problèm es, à confron ter leu rs 
vues, puis à  tro u v er des solutions.

C’est cela, ou la g rève de 1918 !
La tâche est ardue, m ais ind is

pensable.
Le peuple suisse do it avo ir cons

cience de partic iper p leinem ent, dans 
tous les secteurs, à la vie nationale , 
en tra în é  p a r des gouvernan ts — il 
fau t en tend re  p a r gouvernants tous 
ceux qu i ont des responsabilités de 
chefs — qui recherchen t constam m ent 
p lus d ’harm onie en p ra tiq u an t la ju s 
tice, la recherche de l’équité  su r  la  
voie perm anen te  du progrès.

Ayons les uns et les au tres  su ffi
sam m ent d ’im agination  pour que nos 
décisions précèdent l ’événem ent afin  
que nous ne soyons pas rédu its  à  
su b ir les conséquences de ce que, p ré 
cisém ent, nous n ’aurions pas voulu.

Les com bats re ta rd a ta ire s  ne son t 
jam ais glorieux.

C’est l’in itia tive  des opérations que 
nous devons conserver. Ce n ’est certes 
pas facile.
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Gares de 
La Chaux-de-Fonds 

et Le Locle

Billets d'excursion à prix réduits
Chaque jour du 1er mai au 31 octobre

A b ts  Va b il le ts

•  Enfants de 6 à 16 ans: demi-tarif 
Validité 2 jours 
Facilités pour familles

TJ
c
Ou_
&■d
X3ros i
U
10

"O
COli
ai■a
X3
ta
-C
U

Aigle — Bex 1 re 37.— 37.— 23.—
Par chemin de fer 2e 25.— 25.— 15.50

Evian-les-Bains
Jusqu'à Lausanne et retour, 1 re 35.— 32.— 21.40
par chemin de fer; 
dès Lausanne, par bateau

2e 23.— 22.— 14.20

Interlaken-Ost 1 re 37.— 36.— 23.—
Par chemin de fer 2e 25.— 24.— 15.50

lucerne 1 re 38.— 38.— 24.—
Par chemin de fer 2e 26.— 26.— 16.—

Lac de Neuchâtel
Jusqu'à Neuchâtel et retour. 1 re 15.— 14.— —
par chemin de fer; 2e 12.— 11.— —
dès Neuchâtel, circuit par bateau 

Morat
Dusqu'à Neuchâtel, par chemin de 
fer; dès Neuchâtel, par bateau 
jusqu'à Morat; retour par chemin 
de fer ou bateau

Soleure
Jusqu'à Bienne, par chemin de 
fer; dès Bienne, par bateau jus
qu'à Soleure, retour par chemin 
de fer ou vice versa

Vevey — Montreux — Terrltet
Par chemin de fer

1rs 16.— 15.-
2e 13.— 12.-

Vo  2 1 .—  20 .- 
2e ' 16.—  15.-

1re 35.— 32.— 21.— 19.50 
2e ^3.—

N. B.:‘ Les bille ts aü départ*de  La Chaux-de-Fonds sont, également 
vendus par la gare des Hauts-Genevëys”  L

Sur présentation du b ille t d’excursion, vous pouvez obtenir des 
b ille ts complémentaires à prix réduits.

A PARIS SANS SOUCI
A nouveau, nous vous proposons des séjours à Paris (durée: 3, 4, 
5 et 7 jours). Possibilité de visiter les châteaux de la Loire avec les 

séjours de 7 jours.

Caisses-maladie

Vacances
Les caisses-maladie suivantes, groupées sous la 
dénomination de « Forum mutualiste », informent 
leurs assurés que pendant les mois de 

JUILLET et AOUT 

le service sera assuré de la manière suivante:

LA CHAUX-DE-FONDS

La Prévoyance 
Le Laurier
Fraternelle de Prévoyance 
Mutuelle Helvétique

La Mutuelle des Jurassiens 
Le Progrès 
La Prévoyante

Fermé du 11 ju ille t 
au 1er août
Prière de demander 
les feu illes par carte 
postale, aux adresses 
habituelles.

Ouvert sans 
interruption

maître opticien
ne oas le Derdre de
vue
Hôpital 27 
NEUCHATEl

LIVRES
d'occasion tous genres 
anciens et modernes 
Achat vente échange 
— Librairie, place du 
Marché tél 2 33 72.

Abonnez-vous à notre journal

En cas de décès adressez vous ô

E. Guntert & Fiis
Numa-Droi 6 •  M l l ° “ > • •  " “ N 1 44 71

Articles mortuaires Cercueils
Transports auto Prix modérés

ÉTAT CIVIL DU LOCLE
1er ju ille t 1970

Promesses de mariage
Robert-Nicoud François-René, menuisier, et 

G aberthile l Silvia.
Gomari Layasi, étudiant, et üeanneret-Gros- 

iean Christiane.
Décès

Méroz Marguerite-Emma, née le 25 mars 
1877, institu trice retraitée.

ÉTAT CIVIL DE LA CHAUX-DE-FONDS
2 ju ille t 1970 

Mariage
Magnin Pierre-André, diététicien, et Rossi 

Nadia-Christina.

Ville
de La Chaux-de-Fonds

La Commission scolaire -de La Chaux-de-Fonds met au concours 
les postes suivants:

1. Concierge adjoint (couple)
AU CENTRE NUMA-DROZ
(Ce poste comprend l'entretien des 2e et Se étages du Gymnase, 
de la Bibliothèque, du Petit-Collège et d'une halle de gymnastique.)

— Traitement légal.
— Appartement à disposition dans un immeuble voisin.
— Permis de conduire souhaité.
— Entrée en fonction: 1er septembre 1970 ou date à 

à convenir.

Les offres de services accompagnées d'un curriculum vitae doivent 
être adressées à M. W illy Lanz, directeur des Ecoles secondaires, 
rue Numa-Droz 28, jusqu'au 31 juillet.

2 .  Concierge (couple)
AU COLLÈGE DES GENTIANES

— Traitement légal.
— Appartement à disposition.
— Permis de conduire exigé.
— Entrée en fonction: 1er novembre 1970.

Les offres de services accompagnées d'un curriculum vitae doivent 
être adressées à M. Jean-Pierre M iéville, directeur de l'Ecoie pri
maire, rue de la Serre 14, jusqu'au 31 juillet.
Pour de plus amples renseignements, prière de s'adresser au bureau 
de la Police du feu et des constructions, rue du Marché 18, de 
7 h. 30 à 9 h. et de 17 à 18 h.

LA COMMISSION SCOLAIRE

TRAVAUX PUBLICS
AVIS AUX USAGERS 

DE LA ROUTE ,

GOUDRONNAGES
Le Département des travaux publics 
procédera, du 1er ju ille t à fin octobre 
1970, à des travaux de revêtements 
superficiels et d'assainissements, ainsi 
qu'à la pose de revêtements bitumeux 
sur le réseau des routes cantonales. 
Dans le but de sauvegarder la qualité 
du travail et d 'éviter des accidents ou 
des déprédations aux véhicules, cer
tains tronçons de routes cantonales 
seront fermés à la circulation pendant 
quelques heures.
Nous prions les usagers de la route 
d'observer strictement la signalisation 
apposée, d'utiliser les itinéraires d'évi- 
tement indiqués et de se conformer 
aux indications données par la police 
cantonale et le personnel du Service 
des ponts et chaussées.
Nous recommandons tout spécialement 
aux usagers de circuler à vitesse ré
duite sur les tronçons fraîchement 
goudronnés et gravillonnés.
Le Département des travaux publics 
décline toute responsabilité concer
nant les dégâts aux véhicules et les 
bris de glaces provoqués par des 
excès de vitesse.
Neuchâtel, 30 juin 1970.

Le chef du département: 
C. GROSJEAN

MOBILIER DE STYLE
à vendre, comprenant 1 chambre à 
coucher Louis XV, 1 salle à manger 
Empire, 9 pièces, 1 salon Régence. 
L'ensemble Fr. 8900.—. Possibilité de 
laisser entreposer.
Tél. 038/7 72 73, aux heures des re
pas. Jean Theurillat, 2088 Cressier.

du
Simplement mélanger vigoureusement du laif 
avec des baies et d'autres bonnes choses. Etj 
voici une de nos suggestions (chez votre 
laitier, vous en trouverez encore bien 
d'autres sur des [— 
cartes-recettes 
en couleurs):

Passez au mixer une' poignée' de 
fraises bien mûres avec 2 dl de lait j 
pasteurisé, ajoutez de la glace à la 
vanille et servez-naturellement aveci 
une paille (ou deux). Délicieusement^ 
rafraîchissant! g

m SSsas

as£S83
imÊÊmm

i
53332

iïm mWÊÈÈÈËm
ÆW' i ‘vT yiT»- • j

Spécialiste en optique oculaire
Maître 
opticien
Serre 4 O<9 LA CHAUX- 
DE-FONDS

O
<>

Nos services à votre service:
Réadaptation et nettoyage pério
dique de vos lunettes 
Essai des nouveautés: Dior, Cardin
Notre but: votre satisfaction

Vacances horlogères 1970
ifiîO Courses de quelques jours 5 '

13-16 ju ille t
16-17 ju ille t

17-18 ju ille t 
19-20 ju ille t

19-20 ju ille t

26-27 ju ille t
27-30 ju ille t

Réduction AVS - Tous les départs du Locle, place 
du Marché, sont prévus un quart d'heure avant; 
ensuite, place de la Gare de La Chaux-de-Fonds.

Renseignements et inscriptions:

AUTOCARS GIGER
LA CHAUX-DE-FONDS 

Cernil-Antoine 21 Tél. (039) 2 45 SI

LA CAMARGUE Fr. 280.—
STRASBOURG - BALLON
D'ALSACE - FORÊT-NOIRE Fr. 110.—
LE LIECHTENSTEIN - VADUZ Fr. 128.—
COL DU NUFENEN •
CENTOVALLI Fr. 130.—
LES CHUTES DU RHIN -
ILE MAINAU Fr. 130.—
L'APPENZELL - SAENTIS Fr. 115.—
PARC NATIONAL - LES
GRISONS - LE SAN BER-
NARDINO Fr. 235.—
Programmes à disposition

VACANCES
A N N U E L L E S
AU COQ D’OR COMESTIBLES
Place Neuve 8 Tél. (039) 2 26 76

FERMÉ DU 7 JUILLET AU 28 JUILLET

COMESTIBLES MINERVA
3. Jenni Léopold-Robert 66 Tél. (039) 2 21 17 

FERMÉ DU 14 JUILLET AU 4 AOUT

F. MOSER COMESTIBLES
Serre 59 Tél. (039) 2 24 54

Succursale avenue Charles-Naine 7

FERMÉ DU 28 JUILLET AU 18 AOUT
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La Chaux-de-Fonds CHRONI QUE J U R A S S I E N N E

LA CLASSE D’ÉCOLE DU VALANVRON 
ET LA PROTECTION DE LA NATURE

A l ’occasion de la Fête des pro
motions, et en réponse à l’appel 
lancé par l’exposition S.O.S. nature, la 
classe du Valanvron, dirigée par M. 
Ph. Moser, consacre le num éro 3 de 
sa brochure « Eveil », aux problèmes 
posés par la pollution généralisée qui 
m arque notre époque.

Sous la forme d’une pièce de théâtre 
en cinq actes, pour dix personnages 
et récitant, on y trouve des dialogues 
en tre un prom eneur négligent et une 
boîte de conserve, un escargot et un  
sac de plastique, une grenouille et un 
pneu, l’eau et le populage, et en tre la 
voix de la natu re  et un enfant qui a 
vu S.O.S. nature. Le tout illustré de 
très suggestifs dessins d’enfants, est 
complété par un chant, un  poème et 
deux mises en garde que nous nous 
plaisons à reproduire.

LA FOLIE DES HOMMES
Les hommes détruisent la nature. 

Ils je tten t des bouteilles, des boîtes 
de conserves; tout ce qu’il ne faut pas.

Moi, je  vous dis qu’il fau t m ettre 
toutes ces ordures dans des pou

belles si elles ne brûlent pas, et, 
si elles brûlent, il fau t les brûler!

Vous voyez ce que font les hommes, 
c’est pas bien beau!

Ça se voit qu’ils détruisent la n a 
ture.

Si tout le monde je tte  les déchets 
dans la forêt et les champs, dans les 
pâturages et dans l’eau, la nature 
sera détruite.

Rappelez-vous: 11 ne fau t pas jeter  
vos déchets n’importe où. Eric, 3e.

LA FOLIE DES ENFANTS
Les enfants détruisent la nature 

s’ils n ’écoutent pas les conseils de 
leur maître. Ils je tten t tous les dé
chets partou t e,t ne s’en occupent plus.

Il fau t ram asser les boîtes de con
serves, les papiers, les vieilleries qui 
traînent.

Il fau t nettoyer la  nature, c’est le 
moment!

Si les enfants aiment le Valanvron, 
ils doivent le laisser propre.

Je  suis bien décidé à le nettoyer 
mais il ne faudra plus le salir après.

Michel, 3‘

La « Feuille d’Avis de Neuchâtel » se 
plait à dénigrer La Chaux-de-Fonds

Depuis que son correspondant de 
La Chaux-de-Fonds a découvert le 
lac du Cul-des-Prés, la « Feuille » 
a décidé de s’emparer de ce fait 
comme cheval de bataille dirigé 
contre notre cité. Commentant le 
communiqué du SIJN, qui annonce 
que Modhac consacrera un stand 
à la lutte contre la pollution sous 
toutes ses formes et fera connaître 
ce qui s’est fait, ce qui se fait et 
ce qui se fera en notre ville, sa 
rédaction a'jugé utile d’ajouter ceci: 

V erra-t-on — on peut sérieuse
m ent en douter — quelques photo
graphies du cloaque qu’est devenu

le lac du Cul-des-Prés ce printemps, 
parce que La Chaux-de-Fonds n’a 
pas de station d’épuration des eaux 
usées ? Le public pourra-t-il appré
cier quelques échantillons d’odeurs 
qui flottent autour des eaux d’égout 
qui se déversent dans le Doubs, 
près du pont de bois, en am ont de 
la  M aison-Monsieur ?

Nous commentons à notre tour: 
ce n’est pas qu’au Cul-des-Prés et 
à proximité de la Maison-Monsieur 
que l’on découvre des saletés; la 
« Feuille » pourrait peut-être en 
dresser la liste. TAC.

Moutier aura un conseil 
de  ville

Trois cent trois citoyennes et ci
toyens de Moutier ont participé hier 
soir à l’une des dernières assemblées 
municipales de la ville puisque, par 
168 oui contre 128 non, ils ont décidé 
d’instaurer un Conseil de ville qui 
comprendra 41 membres, qui seront 
élus en décembre prochain. Autre 
amendement au règlement présenté 
par M" A. Steullet, président de la 
commission d’étude: le personnel com
munal aura la possibilité de siéger 
au Conseil de ville, pour autant qu’il 
n’y ait pas incompatibilité avec la 
fonction.

Cette assemblée présidée par M’ 
R. Camal, a été ouverte par un pré
ambule du maire de la ville, W. 
Strasser. Fait également à relever, 
l’opposition ne s’est pas manifestée 
dans le débat mais uniquement au 
bulletin secret. Quant à l’entrée en 
matière, elle avait été acceptée par 
200 oui contre 92 non.

BONCOURT : 14* journée des ap
prentis méritants du Jura. — Ven
dredi 10 juillet, à 18 h. 15, aura lieu, 
à Boncourt, la 14° m anifestation ju 
rassienne réservée aux apprenties et 
apprentis m éritants du Jura, des écoles 
professionnelles commerciales et a r ti
sanales, qui se sont particulièrem ent 
distingués duran t leur apprentissage 
e t leurs examens

BIENNE: Crédits votés. — Le Con
seil de ville de Bienne a voté hier 
deux crédits im portants: 180 000 fr. 
pour un  pavillon scolaire à l’Ecole se
condaire française ;;!du P asquart et 
305 000 fr. pour l’élaboration d’un plan 
général de circulation (variante D). Le 
conseil a en outre accepté le nouveau 
règlem ent sur les canalisations, le 
plan d’investissements et le programme 
d ’urgence (qui porte sur un total de 
304 millions de francs), ainsi qu’une 
vingtaine de demandes d ’agrégation. 
En réponse à une interpellation sur 
l ’affaire du centre de jeunesse, le Con
seil m unicipal a répété qu’il incombait 
m aintenant aux jeunes eux-mêmes de 
présenter des propositions.

La réponse du Conseil fédéral au RJ
Voici le tex te de la le ttre  que le Conseil fédéral a envoyée hier au Rassem

blem ent jurassien, comme nous l’annonçons en prem ière page. Adressée à 
M. G. Donzé, président du R J . ,  elle est signée p ar le chancelier Huber.

Monsieur le Président,
Le 9 décembre 1969, vous avez remis 

aux présidents des Chambres fédé
rales un  « plan pour amorcer un rè
glement de la question jurassienne ». 
Les présidents nous ont fa it parve
nir ce mémoire le lendemain, en pré
cisant notam m ent que toutes les per
sonnes présentes à cette rencontre 
étaient d’avis qu’il appartenait au 
Conseil fédéral d’exam iner ce docu
m ent et de lui donner la suite qu’il 
convenait. Vous avez complété ce 
mémoire par une lettre adressée le 
17 décembre 1969 au Conseil fédéral.

Nous avons aussitôt envoyé ce plan 
à la Commission confédérée des bons 
offices pour le Jura en la priant de 
nous donner son avis. Elle nous a 
transmis un rapport écrit à propos 
duquel nous nous sommes encore en
tretenus avec elle.

En complément à nos décisions pu 
bliées le l ‘r ju ille t 1970, nous préci
sons que nous avons décidé de ne pas 
m odifier la dénomination de la com
mission, eu égard au fa it que cette 
dernière a défini sa mission dans son 
premier rapport du 13 mai 1969 (p. 5) 
d’une manière qui ne souffre aucune 
équivoque. Les bons offices dont elle 
a été chargée comprennent la média
tion, c’est-à-dire l’entremise entre 
les différentes parties intéressées en 
vue d’élaborer des propositions ten
dant à résoudre la question juras
sienne. En revanche, ladite commis
sion ne saurait imposer une solution, 
car elle n ’est pas chargée d’un arbi
trage.

Nous relevons encore que vous de
mandez, dans votre plan, que « les 
m embres de la Commission confédé
rée des bons offices renoncent à fonc
tionner comme experts des autorités 
bernoises en vue de l’application du 
plan unilatéral et de la préparation

d’un sta tu t d’autonomie ». Il est no
toire que les membres de la commis
sion ne se sont jamais considérés
comme des experts au service du
Gouvernement bernois, mais comme 
les membres indépendants d’une com
mission confédérée chargée de bons 
offices au sens le plus large et inves
tie  de la confiance du Conseil fédé
ral.

Pour le reste, nous jugeons que le 
plan du 24 novem bre 1969 comme
votre lettre du 17 décembre 1969 sont 
dépassés. En effet, après vous être 
élevé dans le plan contre les nouvelles 
dispositions constitutionnelles sou
mises aux électeurs du canton de 
Berne, qualifiées de « d iktat » et de 
« plan unilatéral », vous avez recom
mandé à vos électeurs de voter en 
leur faveur. De surcroît, ces dispo
sitions constitutionnelles ont été ac
ceptées le V  mars 1970 tant dans le 
Jura que dans l’ancien canton.

Veuillez agréer... etc.

Deux boursiers 
du Rotary-Club

Deux bourses d’études viennent 
d’être attribuées à des Jurassiens par 
le Rotary-Club Porrentruy-Delém ont 
qui veut, par là, encourager la re
cherche et l’étude. Les lauréats sont :

M. Michel Vauclair, de Porrentruy, 
licencié ès sciences commerciales et 
économiques de l’Université de Lau
sanne, qui poursuivra ses études dans 
le domaine du marketing, des finances 
e t de l’organisation à l’étranger, no
tam m ent aux Etats-Unis ;

M. Paul Flückiger, licencié ès lettres 
classiques de l’Université de Genève, 
professeur à  l’Ecole cantonale de Por
ren truy  et organiste, qui poursuivra 
ses études musicales (orgue) à la 
Schola cantorum  de Bâle.

CHRONI QUE NEUCHATELOI SE

VIOLENTE COLLISION. — Une
voiture conduite p a r , un. hab itan t du 
Loçle circulait hier, à 13 h. '20, sur la 
rue de la Pâquerette en  direction sud. 
Arrivé à la hauteur de la rue  du 
Collège, son conducteur est reparti 
prém aturém ent du stop, et est entré 
en collision avec la  voiture de M. B. 
P., domicilié en ville. Sous le choc, 
le véhicule de ce dernier a été projeté 
contre un arbre, puis contre une 
barrière, avant de se renverser sur 
le côté droit. Les dégâts s’élèvent à 
15 000 fr. '

ACCIDENTS DE LA CIRCULA
TION. — Hier, à 11 h. 50, au carrefour 
des rues de l’Ouest et de la Paix, deux 
voitures se sont accrochées. Les dé
gâts matériels sont importants.
H  A 13 h. 40, au carrefour de la 
Métropole, une voiture qui s’était a r 
rêtée pour laisser passer des piétons 
à été heurtée à l’arrière par une autre 
voiture. Légers dégâts matériels.

IL N;Y AVAIT QUE DE LA FUMÉE.
— Les prem iers secours sont in te r
venus dans la nuit de mercredi à 
jeudi à la rue du Nord 67, la cage 
d’escalier étan t envahie par de la 
fumée. A leur arrivée les P. S. consta
tèren t que des déchets provenant d’un 
atelier de sérigraphie, contenus dans 
un fû t m étallique étaient en combus
tion. Aucun dégât.

SONNERIES DE CLOCHES. —
A l’occasion de la Fête de la jeunesse, 
les cloches de toutes les églises de la 
ville sonneront, le samedi 4 juillet, 
de 8 h. 45 à 9 h.

MUSIQUE POUR TOUS. — Ce soir 
quatre corps de musique donneront 
concert à l’Hôpital, au Home d’en
fants, à la Maison de re tra ite  de la 
Sombaille et aux maisons de retraite 
de la rue du Châtelot. Les quatre so
ciétés se retrouveront ensuite sur la 
place de la Gare pour jouer quelques 
marches. Cette extension des festivités 
des Promotions est toujours très ap
préciée.

VENTE DE ROSES. — Dans un 
communiqué, les associations fémi
nines déclarent :

« Merci à la population chaux-de- 
fonnière, dont la générosité nous per
m et d’envoyer en son nom la belle 
somme de 2242 fr. aux victimes des 
catastrophes qui ont ravagé des ré
gions entières du Pérou et de la Rou
manie. Un merci spécial aux ven
deuses dont le dévouement a rendu 
cette action possible. »

Les futurs 
grands magasins ,<d$ | ; 

Coop La Chaux-de-Fonds
Sur les terrains devenus libres, à 

la suite de la démolition des immeu
bles portant les numéros 37, 39, 41 
et 43 de la rue de la Serre, vont 
commencer les travaux de construc
tion des futurs grands magasins de 
Coop La Chaux-de-Fonds.

Le projet initial a été remanié et 
complété, de manière à présenter tous 
les avantages d’une technique de 
vente d’avant-garde au service de la 
clientèle.

Le très vaste chantier sera installé 
de manière à entrer en pleine activité 
dès les premiers jours d’août, soit 
à la rentrée des vacances.

E. M.
LA SFG ANCIENNE À L’HON

NEUR. — C’est samedi et dimanche 
que s’est déroulée, à Martigny, la 
Fête valaisanne de gymnastique.

C’est en effet un grand honneur 
car l ’Ancienne s’est classée prem ière 
dans la catégorie A individuels, avec 
six couronnes, et deuxième des sec
tions invitées, derrière la très forte 
section de Chiasso. ,

La gymnastique se porte bien, mais 
malheureusement, malgré les efforts 
des gymnastes, ils sont peu récom
pensés.

Catégorie A : l or ex aequo, Michel 
Froidevaux, 74,30 points ; 3e, Raphaël 
Serena, 72,80 points ; 8", Jean-M ichel 
Girardin, 69,90 points ; 11" ex aequo, 
Jean-C laude Perroud, 66,80 points ; 
13', François Mügeli, 66,70 points.

En catégorie B, les choses m ar
chaient moins bien pour P ierre-H enri 
Nobs, qui finissait 17”, avec 49,60 points 
à quatre dixièmes seulem ent de la 
palme.

CARNET DU )OUR 
Ciném as

CORSO: 20.50, «Cinq H o m m e s  arm és» .
EDEN: 20.30, «Un Mill ion d e  D ol la rs  p o u r

Sept Assassinats»».
RITZ: 20.30, «Trois S a l o p a r d s ,  u n e  P o i g n é e

d 'O r» .
PLAZA: 20.30, « N e v a d a  Smith».
SCALA: 20.30, «Le p lu s  g r a n d  d e s  Hold -up» .

Divers
MUSÉE D'HORLOGERIE: c h a q u e  |o u r .  d e  10.00

à  12.00 e l  d e  14.00 è  17.00.

Pharm acie d 'o ffice
P h a r m a c ie  P l l lo ne t ,  av .  L é o p o ld - R o b e r t  58a.

(D ès  21.00, a p p e l e r  le  No 11.)

COMMUNIQUE
Au B ois -Noir .  — C o m m e  d e  c o u t u m e  p e n 

d a n t  la F ê te  d e  j e u n e s s e ,  l e s  j o d l e r s  d u  
S â n g e r b u n d  o r g a n i s e r o n t  le u r  t r a d i t i o n n e l l e  
k e r m e s s e  d a n s  un  s t y l e  t y p i q u e m e n t  f o lk l o 
r iq u e ,  a v e c  c o r  d e s  A lp e s ,  d r a p e a u x  e t  
o r c h e s t r e  c h a m p ê t r e .  S o u p e  a u x  p o i s ,  g n a g i s  
e t  g r i l l a d e s  a i d è r e n t  à  c r é e r  d ' e m b l é e  u n e  
a m b i a n c e  d e  (ô te .  Le S ü n g e r b u n d .

Nominations à l'Université
Dans sa séance du 30 juin, le Con-

4’Btat ainoçxgÉ!
M. B, Erbé, docteur , en philosophie, 

domicilié à Oberwil (BL), jusqu’ici 
professeur invité et M. J.-P . Gern, 
docteur ès sciences, domicilié à Bey
routh, en qualité de professeurs ordi
naires à la Faculté de droit et des 
sciences économiques;

M. F. Stoeckli, docteur ès sciences, 
domicilié à Oxford, en qualité de pro
fesseur ordinaire à la Faculté des 
sciences;

M. J.-L. Richard, docteur ès scien
ces, domicilié à Hauterive, en qualité 
de professeur extraordinaire à la F a
culté des sciences;

M. J.-P . Wagner, domicilié à Neu
châtel, actuellem ent chef technique 
de l’Institu t de physique, aux fonc
tions d’adm inistrateur dudit institut.

GORGIER : Un. tableau introuvable.
— Un tableau dü peintre A. Anker, 
intitulé « Le Sém inariste », ayant été 
volé, au Château de Gorgier, dans la 
nuit du 25 au 26 mai, la police de 
sûreté de Neuchâtel avait ouvert une 
enquête, mais, jusqu’à présent, les 
recherches sont dem eurées vaines. 
Le propriétaire a donc décidé d’offrir 
une récompense de 2000 fr. à toute 
personne qui fournirait des renseigne
m ents pour retrouver cette oeuvre 
d ’a r t intacte.

SAINT-BLAISE: Nouveau conseil
ler général. — André Blank, conduc
teu r typo, qui avait déjà siégé précé
dem ment au législatif communal, vient 
d ’être proclamé élu conseiller géné
ra l en rem placem ent de Frédéric Ei- 
geldinger, qui a quitté la localité. Le 
P arti socialiste avait présenté A. 
Blank, sa liste ne com portant plus de 
suppléants.

LE FEU A LANDEYEUX. — M er
credi après midi, le feu s’est déclaré 
dans une cham bre occupée par un 
employé, de l’annexe au pavillon des 
malades de l’Hôpital de Landeyeux. 
Grâce à la  prom ptitude des secours, 
les dégâts se lim itent à la  pièce qui 
sera à refaire complètement. L’origine 
du sinistre est dû à une cigarette allu
mée et oubliée.

Nouveaux diplômés 
à l'Université

i !
Doctorat ès lettres : M. A. Gendre. 

Sujet de la thèse : Ronsard, poète de 
la conquête amoureuse.

Doctorats ès sciences à M. P. Isler ; 
M. Cl. Lunke ; M. Cl. Metzger ; M. 
J.-P . Randin.

Doctorat en théologie à M. H. Cha- 
vannes (Vaud) ; su jet de la thèse : 
l ’analogie entre Dieu et le monde se
lon saint Thomas d ’Aquin et selon 
K arl Barth.

Diplômes d ’ingénieur-chim iste à M. 
M. d’Almeida, du Portugal ; à M. Ch. 
Maneff, de Bulgarie ; à M. B. Hum- 
bert, de La Sagne (Neuchâtel) ; de 
physicien à M. J.-F . Germond, de 
Neuchâtel ; à M. R. Monnier, de Tra- 
m elan ; à M. T. Sidler, de Lucerne ; 
de science actuarielle à M. J. Reuby, 
d’Anet.

Licence ès sciences, orientation bio
logie, à M “ ° M. Davoine ; à M " ' L.

Keller, de Glattfelden ; à  M. M.-A. 
Thiébaud.

Avis aux conducteurs 
de  poids lourds

Le commandant de la police can
tonale neuchâteloise communique:

Depuis un certain temps déjà, il a 
été constaté que bon nombre de véhi
cules lourds dégageaient des fumées 
inadmissibles polluant l’atmosphère. 
La police cantonale, d’entente avec 
le Service des automobiles, effectuera 
ces prochains temps des contrôles à 
l ’occasion desquels les contrevenants 
seront dénoncés en vertu  des articles. 
42 LCR et 34 OCR.

SAINT-BLAISE: Cyclomotoriste ren
versé. — Un cyclomotoriste, M. M. 
Henchoz, 24 ans, a été renversé, hier 
peu à près midi, par une voiture con
duite par M. G. Olivieri, du Landeron. 
L’accident s’est passé au bas du Brel 
à Saint-Biaise. M. Henchoz souffre 
de blessures aux jambes.

Le  L o c l e

Démission d’un directeur d’école

Neuchâtel
LA CLÉ DES CHAMPS. — Deux 

évasions de la prison se sont produites 
hier. L ’un des détenus a été immédia- 
tem et rattrapé, mais le second, J.-M. 
Stuber, 23 ans, de Moutier, n ’a pas été 
retrouvé. Il avait été condamné m ardi 
à trois ans de réclusion par la Cour 
d’assises pour voL

La Commission scolaire du Locle 
s’est réunie récemment. M. M. Studer, 
directeur des Ecoles secondaire et su
périeure de commerce, sur le conseil 
de son médecin, a communiqué à la 
commission sa décision de qu itter ses 
fonctions de directeur. Placé devant 
l’obligation de poursuivre le tra ite 
m ent médical entrepris il y a plusieurs 
mois, M. S tuder a estimé que son 
absence prolongée pouvait être p ré
judiciable à la bonne m arche de 
l’école.

La Commission scolaire a pris acte 
de cette décision et regrette que l’état 
de santé du directeur ne lui perm ette 
pas de rester à la tê te de nos écoles.

D urant ses douze années d’activité, 
M. S tuder s’est dévoué sans com pter 
pour le bien de l’école. Entré en fonc
tions alors que celle-ci se trouvait 
dans une situation difficile, il su t ré
soudre rapidem ent les problèmes exis
tants. De plus il collabora étroite
m ent à l’élaboration des deux projets 
successifs d ’Ecole secondaire. Ajoutées 
aux charges ordinaires de la fonction 
de directeur, ces tâches supplémen
taires ont fini par compromettre la 
santé de M. Studer.

P ar ailleurs, la Commission scolaire 
a enregistré, avec remerciements, les 
démissions de Mmo Bieler, professeur 
à l ’Ecole secondaire et de M. Ama- 
cher, m aître de dessin. M " ' S. Jacot

quittera l’enseignement pour raison 
d ’âge aux vacances, après une vie 
consacrée à l’école.

M. L. Donzé, instituteur, a été nom
mé définitivem ent au poste qu’il oc
cupe avec compétence depuis 2 ans 
et demi.

Après avoir pris connaissance des 
postulations à la fonction de concierge 
du fu tu r collège Le Corbusier, la 
Commission scolaire a nommé M. D. 
Boiteux.

La Commission scolaire a reçu avec 
gratitude du Lion’s Club, un don de 
1000 fr., destiné à aider les enfants 
de nos écoles dans la réalisation du 
projet de station d’observation du 
Col-des-Roches.

IVRESSE AU VOLANT. — Siégeant 
hier, le tribunal s’est penché sur le cas 
d ’un nommé M. H., accusé d’ivresse 
au volant. Il l’a condamné à 5 jours 
d’emprisonnement ferme ainsi qu’à 
200 fr. d’amende et 200 fr. de frais.

D’au tre part, R. B., accusé d’infrac
tion à la loi sur la circulation rou
tière avec délit de fuite, a été con
dam né à 300 fr. d ’amende et 100 fr. 
de frais.

MÉMENTO LOCLOIS
CINÉMA LUX: 20.30, «Tintin e t  ie  T e m p le  du 

Soleil».
CINÉMA CASINO: 20.30, « G o n f lé s  à  b loc» .  
PHARMACIE D'OFFICE: P h a r m a c ie  M ar io t ti .

(D ès  21.00, l e  N o  17 r e n s e i g n e . )
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W. AUBRY, international «IL» est de nouveau en jaune...C’est le  p rem ie r hom m e form é p a r  
T en tra îneu r de l ’O lym pic La C haux - 
de-Fonds, R ené Jaco t, qu i v a  e n tre r  
dans l ’équipe nationale  suisse. En 
effet, A ub ry  v ien t d ’ê tre  sélectionné 
pou r le  m atch  contre  la N orvège dans 
l ’équipe du  4 fois 400 m. M ais, av an t 
cela, il p a rtic ip e ra  ce so ir au  sensa
tionnel m eeting  de Z urich  (qui coûte 
quelque  120 000 fr. au x  organ isa teu rs)

LA JOIE DE JOUER 
A FOOTBALL EN BULGARIE

M. N edelko  D onski, présiden t de la 
F édération bulgare de football, et S te 
fa n  B o jkov , en tra îneur en chef de 
l’équipe nationale, on t été dém is de 
leurs fonctions en raison de la « fa i
ble » presta tion  de l’équipe bulgare au  
M exique.

D’autre part, les joueurs de l’équipe  
se son t v u  re tirer la qua lité  d ’in te r 
na tionaux. U ne responsabilité  person
nelle  de chaque foo tba lleur sera re
cherchée et on  décidera ensuite  les
quels parm i eu x  seront réin tégrés dans 
la nouvelle  équipe nationale.

L e  com m uniqué déclare que l’équipe  
bulgare s’est présen tée au M exique  
« de façon indigne, n ’a pas accom pli 
sa tâche de se qualifier pour les quarts  
de fina le , n ’a pas dé fendu  l’honneur  
sp o rtif de la patrie, a porté  a tte in te  
au prestige du  foo tba ll bulgare, a 
m anqué de vir ilité , de pa tr io tism e et 
de vo lon té  de vaincre ». U ne com m is
sion spéciale a été désignée pour pro 
céder à une  enquête  devan t établir les 
causes de l’échec au M exique.

En U R SS, des sanctions on t aussi 
été dem andées contre les d eu x  p r in 
c ipaux en tra îneurs de la sélection so
vié tique , G ravil K atchaline et A . Pa- 
ram onov, e t contre le d irecteur du  
com ité de foo tba ll de l’U RSS. Ces 
sanctions son t dem andées par la presse  
soviétique après l’échec de M exico.

Il fa lla it beaucoup  d ’audace  pou r 
in tro d u ire  des concours a th lé tiq u es 
dans les jo u tes  sportives scolaires de 
La C haux-de-F onds. Cela supposait 
une  organ isa tion  p a rfa ite  e t une  ce r
ta ine  foi dans l’esp rit de d iscip line des 
en fan ts. M ais il e s t h eu reu x  de cons
ta te r  que le sp o rt p ren d  la  p lace du  
fo lk lore  de ce rta in s  je u x  organisés les 
p récéden tes années. E n effet, dans 
tou tes les d iscip lines in tro d u ite s  aux  
jou tes, il a  é té  consta té  une  am élio
ra tio n  du  n iv eau  techn ique des élèves. 
I l e st év iden t que les sau ts e t lancers 
su iv ro n t la  m êm e évolution. A insi, p a r  
les jou tes, l ’on au ra  développé la  san té  
physique de  n o tre  jeunesse. L orsque 
les finales co ïncideron t avec la  fin  de 
l ’année scolaire, le  public  a u ra  l ’oc
casion d ’ass is te r à  de rem arquab les  
exploits.

H ier, ce ne son t pas m oins de 1450 élè
ves qu i se son t confron tés dans les d if
fé ren tes  épreuves du  b ia th lon . Les 
re la is  son t to u jou rs  aussi spectacu
la ires. Q uan t aux  concours, il e st q ue l
que peu difficile  de les su ivre. M ais 
quelle débauche d ’énergie! quelle  vo 
lonté! quel exem ple!

A u jo u rd ’hui, dès 15 h. e t ju sq u ’à 
20 h. 30, se d érou le ron t les d ifféren tes 
finales. Comme les p récédentes a n 
nées, les phases im portan tes au ro n t 
lieu  ap rès le  défilé des classes qu i dé
b u te ra  à 18 h.

Les ré su lta ts  d’h ier:
Relais. — S ont qualifiés po u r les

qu i v e rra  les m eilleu rs a th lè tes  du  
m onde su r  la  p is te  du  L etzigrund.

Le championnat 
de l’ACFA est terminé

T out est d it su r le  cham pionnat des 
foo tballeu rs chaux -de-fonn ie rs . A lors 
que  V oum ard est cham pion des fa b r i
ques, que les A m is de la  R onde sont 
cham pions des sociétés, on assista  h ie r  
so ir à  la  fina le  p ro p rem en t d ite  de 
l ’ACFA, qu i a m is en  p résence Vou
m ard  e t les A m is de la  Ronde. Q uel
que 200 personnes on t assisté à la  
v ic to ire  des A m is de la  R onde (3 à 2), 
m ais le ré su lta t re s ta  indécis ju sque  
dans les d ern iè res  secondes. D eux 
m inu tes  av a n t la  fin, ceux de V ou
m ard  réc lam èren t u n  p ena lty  que ne 
v o u lu t pas accorder l ’a rb itre  Droz.

N éanm oins, la  v icto ire  des A m is de 
la  R onde est logique. Ils on t dom iné 
dans l’ensem ble. P re n a n t d ’abord  
l ’avan tage, ils on t ensu ite  forcé leu r 
a llu re  e t le u r  p ression lo rsque V ou
m ard  égalisa. A près le repos, on p assa  
à 3 à  1 av a n t que V oum ard ne  ram ène 
le score à 3 à 2.

A u te rm e  de ce tte  finale , M. J .-L . 
W enger, p rés id en t de l ’ACFA  (qui 
com pte 35 équipes), a  rem is les récom 
penses au x  h eu reu x  va inqueu rs. rd.

dem i-finales:
l te catégorie, garçons: 2P1, IC I, 1C2, 

1P15, 1P2, 2M12, 1S1, 1P5, 1S2, 1P4, 
1S1. — Filles: 2P1, 2M13, 1P15, 1C12, 
1S1, 2M12, 1C11, 1P2, 1P4, IC I, 1P12, 
1C2.

2e catégorie, garçons:, 2P2, 2S11, 2S2, 
2S12, A33, iP22, lS l ,  2C11, 2P4, 2M1, 
2P11, 2P12. — J U les: 2C11, 2P12, 2C2, 
2P11, 2C12, 2S11, 2M2, 2M1, 2P3, 2P4, 
2C1, 2C3.

3e catégorie, garçons: 3S11, 3P31, 
3S1, 3P22, 3M1, 3P32, 3M11, 3 0 2 ,  A22, 
3T32, 3P21, 3T21. — Filles: 3S11, 3C1, 
3P33, 3C2, 3M11, 3P21, 3P22, 3P23,
3P24, 3C3, 3M2, 3 0 2 .

4e catégorie, garçons: 4SI, 4S11, 
4C2, 4P31, 4M12, 4T35, 4M1, 4M2, 
4P23, 4T34, 4 0 1 ,  3S2. — Filles: 4M2, 
4T34, 4M1, 4C3, 4M11, 3M12, 4P31,
4C2, 4 0 1 ,  4P21, 4P32, 4M12.

M eilleurs ré su lta ts  ob tenus dans les 
épreuves de b ia tho lon : sau t en  lon - 
guer, l re catégorie: garçons, 1P11;
fiües, 1C11. — 2e catégorie: garçons,
2C3; filles, 1P22.

S au t en h au teu r, 3e catégorie: g a r
çons, 3P32; filles, 3SU  e t 3P21. — 4e 
catégorie: garçons, 4C3; filles, 4 0 1 .

L ancer p e tite  balle, l re catégorie: 
garçons, 1P12; filles, 1C2. — 2e ca té 
gorie: garçons, 2C2 e t A33; filles, 2 0 2  
e t 2M1. — 3e catégorie: filles, 3M13.
— 4e catégorie: filles, 4P32.

L an ce r du  boulet 3 kg., 3e catégorie: 
garçons, 3 0 1  e t 3S1. — 4e catégorie: 
garçons, 4 0 1 .

À  la  veille de l ’en trée  du T ou r de 
F ran ce  en  Belgique, Eddy M erckx a 
rep ris  le  m aillo t jau n e  à  son coéqui
p ie r  Zilioli. Le cham pion belge re 
tro u v e  ainsi sa  p rem ière  paru re , après 
avo ir p o rté  le m aillo t ja u n e  le p rem ier 
jo u r  en  ta n t que d e rn ie r va in q u eu r 
de la  g rande  boucle, pu is le  m aillo t de 
cham pion de B elgique et, enfin , le 
m aillo t b lanc  du  c lassem ent com biné. 
M ais il n ’a pas pu  em pêcher son riv a l 
R oger de V laem inck de s’im poser au 
te rm e  de la  sixièm e étape , qu i m enait 
les cou reu rs d ’A m iens à V alenciennes 
(135 km. 500).

L e cadet des frè re s  de V laem inck (il 
e s t né  le  24 aoû t 1947) rem porte  ainsi 
sa  p rem ière  v icto ire  d ’étape , après 
av o ir dû  s ’inc liner dev an t G odefroot à 
l ’a rriv ée  à  L isieux.

C ette  six ièm e étape, comm e les p ré 
cédentes, a é té  courue à une  a llu re  
trè s  rap ide. E lle a é té  m arquée  p a r  
la  longue fugue du v é té ran  du  Tour, 
le  Belge Jacques de Bcever (34 ans), 
seu l en  tê te  pen d an t p rès de 100 km . 
e t qu i ne  fu t re jo in t q u ’aux  portes de 
V alenciennes, après avo ir com pté ju s 
q u ’à tro is m inutes d ’avance.

D ans les dern iers k ilom ètres, e t alors 
que le pelo ton  ro u la it su r des rou tes 
pavées en  fo rt m auvais é ta t, des a tta 
ques de de V laem inck e t de G onzales- 
L in are s  a lla ien t p rovoquer une  cassure 
e t Zilioli ne  p a rv in t pas à reven ir. Il 
te rm in a  avec le second groupe, à  p rès 
d ’une  m inu te  du va inqueu r. T ou te
fois, G odefroot ne po u v an t fa ire  m ieux 
que  cinquièm e au  sp rin t, la  m ésaven
tu re  de Zilioli ne  p ro fita  q u ’à son chef 
de file  E ddy  M erckx.

E nfin , au  cours dè  ce tte  jou rnée , le 
B ritan n iq u e  B a rry  H oban a fa it  une 
g rave  chute, peu  a v a n t C am brai. S e
lon  le p rem ier exam en  d u  D r Judet, 
qu i l ’a  fa it tra n sp o rte r  p a r  am bulance 
à l ’hôp ita l de C am brai, H oban souf
f r ira i t  d ’un  trau m atism e  thoracique.

Classement de l’étape Amiens—Va
lenciennes (135 km. 500): 1. R. de 
V laem inck (Belgique), 3 h. 05’ 45” 
(20” de bonif.); 2. S tevens (Hollande), 
3 h. 05’ 47” (10” de bonif.); 3. Janssen  
(H ollande), 3 h. 05’ 50” (5” de bonif.); 
4. G onzales-L inares (Espagne); 5. G o
defroo t (Belgique); 6. V an den  Bossche 
(Belgique); 7. M erckx (Belgique); 8. 
V an  Springel (Belgique); 9. W olfshohl 
(A llem agne); 10. P ou lido r (France).

H o c k e y  s u r  g l a c e

La premièreligue est formée
L a Ligue suisse (Je hockey su r glace 

a fo rm é les g roupes de p rem ière  ligue 
de la  m an iè re  su ivan te :

G roupe 1 : A rosa, B onaduz, I lln au  
E ffre tikon , R appersw il, Sain t-M oritz , 
Uzwil, R heinfelden, W etzikon, Wil, 
W in te rthou r.

G roupe 2: Ascona, A arau , Bâle, B el- 
linzone, D iibendorf, P etit-H un ingue, 
Schaffhouse, U rdorf, Zoug, Zunzgen.

G roupe 3: R o tb lau  B erne, B erthoud, 
G rindelw ald , L angen thal, Le Locle, 
M outier, S ignau, Steffisbourg , T ram e- 
lan , W ichtrach.

G roupe 4: C h arra t, C h â teau -d ’CEx, 
F leu rie r, M artignÿ, M ontana-C rans, 
N oiraigue, Saas G rand , V allée de Joux , 
Y verdon, Z erm att.

Les m atches de prom otion oppose
ro n t les v a in q u eu rs  des g roupes 1 
con tre  2 e t 3 con tre  4.

•  Le H .-C . Schaffhouse a engagé 
com m e en tra în e u r  le  Tchécoslovaque 
P e te r  Ja k s  (30 ans). L ’an  dern ier, Ja k s  
d irig ea it la  fo rm ation  tchécoslovaque 
de T a tra  K oprivnice. A u p arav an t, il 
a v a it joué  avec B rno e t O strava.

Classement général: 1. M erckx (Bel
gique), 27 h. 12’ 29” ; 2. G odefroot (Bel
gique), à 5” ; 3. R. de V laem inck (Bel
gique), à  11” ; 4. Jan ssen  (Hollande), 
à 18” ; 5. V an S pringel (Belgique), à  
42” ; 6. Zilioli (Italie), à 57” ; 7. P oulidor 
(France), à 1’ 02” ; 8. Zoetem elk  (Hol
lande), à 1’ 03” ; 9. P in ten s (Belgique), 
à  2’ 08” ; 10. G rosskost (France), à 
2’ 16”.

RADIO
V en d red i 3 ju ille t  1970
SOTTENS. — 16.00 Int.  16.05 R e n d e z - v o u s  - 

«La C h a r t r e u s e  d e  Parm e» , f e u i l l e to n .  17.00 
Int.  17.05 Tous le s  j e u n e s l  17.55 Roule z  su r  
l ' o r l  18.00 Inf. 18.05 S c è n e s  d u  m o n d e .  18.30 
M ic ro  d a n s  la v ie .  18.55 Roule z  s u r  l ' o r l  19.00 
Miroir  d u  m o n d e .  19.30 M a g a z i n e  1970. 20.00 
B o n n e  a d r e s s e .  20.30 O rch .  d e  c h a m b r e  d e  
L a u sa n n e .  22.00 C h e m in s  d e  la  v ie .  22.30 Inf. 
22.35 C lu b  d e  nuit .  23.25 M iro i r -d e rn i è re .

S e c o n d  program m e d e  S o tte n s . — 17.00 
M u sica  di f ine  p o m e r i g g i o .  18.00 Tous le s  
j e u n e s l  19.00 P e r  I l a v o r a to r l  i t a l i an i .  19.30 
Mus.  l é g è r e .  20.00 Inf. 20.15 P e r s p e c t i v e s .
21.00 S p o r t ,  mus . ,  inf. 22.00 3azz à  la p a p a .
22.30 Jazz  c o n t e m p o r a i n .

BEROMUNSTER. —  Inf. à 16.00, 23.25. 16.05
T h é -co n ce r t .  17.00 C h a n s o n s  e t  d a n s e s  b a 
v a r o i s e s .  17.30 P our  l e s  e n f a n t s .  18.00 Inf. 
18.15 R a d i o - j e u n e s s e .  18.55 B o n n e  nu i t  l e s  
p e t i t s .  19.00 S p o r t s .  19.15 Inf. 19.50 C h ron .  
m o n d i a l e .  20.00 Ra l ly e  OUC a u x  G r i s o n s .
22.00 A th lé t i s m e .  22.15 Inf. 22.30 D i v e r t i s s e 
m e n t  m u s ic a l .

S am ed i 4 Juillet 1970
SOTTENS. —  6.00 B o n jo u r  à t o u s !  - Inf.

6.30 S o u f f lo ns  un  p e u .  7.00 M ir o i r - p r e m iè r e .
8.00 Inf. -  R e v u e  d e  p r e s s e .  8.10 S a m e d i -  
d im a n c h e .  8.30 R ou te  l i b re .  9.00, 10.00, 11.00 
Inf. 10.50 Les a i l e s  - Rou le z  s u r  l ' o r l  12.00 
Inf. 12.05 A u jo u r d 'h u i .  12.25 Si v o u s  é t i e z .
12.30 M iro ir -m id i.  12.45 La r a d i o  p r o p o s e .
13.00 D em a in  d i m a n c h e .  14.00 Inf. 14.05 De 
la m e r  N o i re  à la B a l t iq u e .  14.35 Le c h e f  
v o u s  p r o p o s e .  15.00 Inf. 15.05 S a m e d i - lo i s i r s .

S e c o n d  program m e d e  S o tte n s . —  8.00 
This i s  y o u r  s e n t e n c e .  8.15 R e v u e  d e s  l iv res .
8.30 S o l i s t e s  r o m a n d s .  9.30 T é m o i g n a g e s .
10.00 D es  p a y s  e t  d e s  h o m m e s .  10.30 Let th e  
p e o p l e s  s in g  1970. 11.00 C u l tu r e  f r a n ç a i s e .
11.30 A v e c  D en is  d e  R o u g e m o n t .  12.00 Midi- 
mus .  13.15 Inf. m u s i c a l e s .  13.30 C o n c e r t  p o u r  
l e s  J e u n e s s e s  m u s ic a l e s .  14.00 M a d r ig a u x  
i t a l i e n s .  14.30 C a r n e t  d e  n o t e s .  15.35 C o m p o 
s i t e u r s  s u i s s e s .

BEROMUNSTER. — Inf. à  6.15, 7.00, 8.00, 
10.00, 11.00, 12.30. 6.10 R éve il  e n  m u s .  6.50

Loterie Seva
Le tirag e  de la  189“ lo terie  de la  

Seva, qu i a  eu lieu  jeu d i so ir à  B ienne, 
a donné les ré su lta ts  su ivan ts:

L e gros lo t de 200 000 fr . est a t t r i
bué  au  b ille t p o rtan t le  num éro  266080.

Le num éro  216915 gagne 20 000 fr.
L e num éro  164352 gagne 10 000 fr.
Les num éros su ivan ts  gagnen t 1000 

fran cs:
114992, 140135, 145411, 189862, 215654, 
234772, 237015, 270647, 276438, 288899.

Les num éros su ivan ts gagnen t 500 
francs :
101128, 104315, 123079, 135830, 141063, 
157712, 163275, 176335, 184362, 186045, 
189650, 203188, 234342, 235877, 236654, 
243041, 247070, 252664, 269528, 279685.

Les num éros se te rm in an t p a r: 0960, 
2086, 2963, 4468, 5074, 5522, 6606, 8772, 
8913, 9261 gagnen t 100 fr.

Les num éros se te rm in an t p a r : 453, 
759 gagnen t 20 fr.

Tous les b ille ts se te rm in a n t p ar: 
482, 549, 782, 797 e t 915 gagnen t 10 fr. 
(sauf le  num éro  216915); est so rti en 
ou tre  le  num éro  126907.

Les num éros se te rm in an t p a r  1 e t 8 
gagnen t 5 fr.

(Seule la  liste  officielle du  tirag e  fa it 
foi.)

C lassem ent p a r  points: 1. R. de
V laem inck (Belgique), 96; 2. G odefroot 
(Belgique), 95; 3. Janssen  (Hollande), 
64; 4. M erckx (Belgique), 60; 5.' G ui- 
m ard  (France), 48; 6. V an R yckeghem  
(Belgique), 46; 7. Zilioli (Italie), 40: 
8. E. de V laem inck (Belgique), 32; 9. 
Basso (Italie) e t Van Springel (Bel
gique), 31.

r--------
RADIO

M on j a r d in .  7.10 A u to - r a d io .  8.30 N atu re ,  
s o u r c e  d e  jo i e .  9.00 V a c a n c e s  d ' e n f a n t s  
i n a d a p t é s .  9.05 M a g a z i n e  d e s  f a m il le s .  10.10 
M é lo d i e s .  11.05 Mus.  s u r  l e  t h è m e  d e  Ro m éo  
e t  J u l i e t t e .  12.00 E n s e m b le  à v en t .  12.40 M a
g a z i n e  r é c r é a t i f .  14.00 P o l i t iq u e  in t é r ie u re .
14.30 70e a n n i v e r s a i r e  d e  Louis A rm s t ro n g .
15.00 E c o n o m ie  p o l i t i q u e .  15.05 C a n t a t e .  15.30 
M us.  a p p e n z e l l o i s e .

TV ROMANDE
V en dred i 5 ju ille t  1970
18.00 Bullet in . 18.05 D e s s i n s  a n im é s .  18.30 

A v a n t - p r e m iè r e  s p o r t i v e .  18.55 Plum-Plum.
19.00 F l ipp e r .  19.35 A c tu a l i t é  au  fém in in .  20.00 
T é lê jo u rn a l .  20.20 Tour d e  F rance .  20.30 C a r 
r e fo u r .  20.45 T e m p s  p r é s e n t .  22.00 A th l é 
t i s m e .  23.00 T é lé jo u rn a l .

S am ed i 4 ju ille t  1970
14.00 Tenn is .

TV FRANÇAISE
V en d red i 5 ju ille t  1970
1re ch a în e . —  16.30 Tour d e  F rance .  18.30 

S chm i lb l i c . 18.50 D e r n i è r e  h e u r e .  18.55 Pour  
l e s  p e t i t s .  19.00 A c tu a l i t é s  r é g i o n a l e s .  19.25 
A llô  p o l i c e .  19.40 Qui  e t  q u o i ?  19.45 Inf. 
p r e m iè r e .  20.20 Tour d e  F ran ce .  20.34 Les 
S h a d o k s .  20.40 H o n d o .  21.30 P a n o r a m a .  22.30 
D 'h ier  e t  d ' a u j o u r d 'h u i .  23.15 Té lénu i t.

2e ch a în e . — 19.00 A c tu a l i t é s  r é g i o n a l e s .  
19.20 C olo r ix . 19.30 24 h e u r e s  su r  la II. 20.30 
M o u n tb a t t e n .  21.40 L 'é v é n e m e n t  d e s  24 h e u 
re s .  21.45 R e n a i s s a n c e s .  22.15 P iano .  22.35 A 
p r o p o s .  22.55 24 h e u r e s  d e r n i è r e .

S am ed i 4 ju ille t  1970
lr e  c h a în e . — 12.30 M id i - m a g a z in e .  13.00 

Té lém id i .  14.30 S a m e d i  e t  C ie .  15.00 A th lé 
t i sm e .  15.45 Tour  d e  F rance .

2 e  ch a în e . — 14.30 A u jo u rd 'h u i ,  m a d a m e .  
15.10 S e r v ic e  d e s  a f f a i r e s  c l a s s é e s .  15.40 
Tennis .

C oût d e  la vie: 
+  0,4 %  en  juin

L ’indice suisse, des p rix  à la con
som m ation calculé p a r  l ’OFIAM T, qui 
rep ro d u it l ’évolution  des p rix  des p rin 
c ipaux  biens de consom m ation e t se r
vices e n tra n t dans les budgets fam i
liau x  des ouvriers e t em ployés, s’est 
in sc rit à 112,3 poin ts à fin  ju in  1970 
(septem bre 1966 =  100). Il a a insi p ro 
g ressé de 0 ,4%  depuis fin  m ai (111,8) 
e t de 3,1 °/o p a r  rap p o rt à son n iveau  
de ju in  1969 (108,9).

L ’évolution  de l ’indice général a é té 
dé term inée  en ju in  p a r  le renchérisse
m en t de d ivers p rodu its  a lim entaires 
e t p a r  l ’augm enta tion  sensible des p rix  
de charbon. En outre, le nouveau  re 
levé a perm is de consta te r une hausse 
des p rix  de l’hab illem en t depuis l’en 
quête  précédente.

CONVOCATIONS DU PARTI

CANTON DE VAUD 
NYON : Attention, séance de la frac

tion du Conseil communal. — Ven
dredi 3 juillet, à 20 h. 15, au Café du 
Chemin-de-Fer, salle rose. Invitation  
cordiale à tous les membres de la 
section. Ordre du jour : séance du 
conseil du 6 juillet.

Les joutes chaux-de-fonnières
AVANT LES FINALES

P R O G R A M M E S

ÊZ /  y  Êz
(  Gnrncierme 1»
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C om m ent se fa isa it-il, chose non m oins e x tra 
o rd ina ire  e t con tre  n a tu re , que ce tte  dem oiselle 
p o rtâ t une  chevelure  b londe e t soyeuse q u ’elle 
secouait d ’un  geste m u tin  au  po in t de s’en fa ire  
une auréo le  ?

E t puis av a it-on  jam ais vu  des dem oiselles, 
ailées ou non, p o rte r  des rab a ts  de m in is tre  ? 
C elle-là en ava it un, positivem ent, e t elle  l ’a r 
ran g ea it coquettem en t à son cou de ses m ains 
fines et blanches. De ses m ains ? u n  insecte ! 
E h  ! oui, e t m êm e les d ites m ains é ta ien t à  dem i 
recouvertes, ainsi que le b ras , d ’une m itaine grise 
avec un  p e tit nœ ud de ru b an s qui les fa isa ien t 
singulièrem ent ressem bler à  celles de M 'le P e ti t-

p ie rre . E t p o u rta n t M “ “ la  tan te , si v ieille  et 
rid ée  q u ’elle fû t, n ’av a it pas ce tte  figure 
g ro tesque de chouette, avec de gros yeux  
ronds e t une  p a ire  de besicles chevauchan t 
son bec recourbé e t to rd u  ! E v idem m ent non  ; 
d ’a illeu rs ce tte  chouette  qu i n ’é ta it p lu s une  
dem oiselle, e t qui, avec ses ailes, av a it p e rdu  
sa  chevelu re  dorée, p risa it ou trageusem ent, en 
fa isa n t des grim aces affreuses e t en rép é tan t 
à sa tié té  : « B onté su rpasse  b eau té  ! »

T oute la  nu it, ces im ages ex trav ag an tes  de 
lan te rn e  m agique h a n tè re n t le  cerveau  fa tigué  
d ’H enri. Ce fu t avec u n  soup ir de sou lagem ent 
q u ’il so r tit de ce cauchem ar p o u r re n tre r  dans 
la  réa lité , ju s te  au  rebours de son p ère  qu i r e 
p re n a it avec une soum ission philosophique, m ais 
sans en thousiasm e, le  joug quo tid ien  q u ’il 'p o r ta it  
depuis le jo u r  de ses noces.

Comm e à l ’o rd inaire , le  père  e t le  fils se re n 
co n trè ren t le  lendem ain  m a tin  à l’écurie, où 
ils se p a rtag ea ien t la  besogne, don t H enri p ren a it 
tou jou rs pour lu i la  p a r t  la  p lus pénible.

Ce m a tin -là , l ’ancien, con tre  son o rd inaire , 
la issa  son fils tra ire  les q u a tre  vaches l ’une après 
l ’au tre , changer la  litiè re  e t n e ttoyer l ’écurie 
sans fa ire  au tre  chose que de se p rom ener ça 
e t là  d ’u n  a ir  préoccupé, en  s’a rrê ta n t de tem ps 
à au tre  auprès d ’H enri, comm e pour engager la  
conversation .

B ien q u ’assez in trigué  p a r  ces a llu res inusitées 
de son père, le  jeu n e  hom m e ne fit aucune 
observation  e t se p ré p a ra it à  dé tacher les vaches 
e t le  cheval p o u r les conduire à  l ’abreuvoir, 
quand  l ’ancien se décida à  p a rle r  :

— Attends-® voir » u n  m om ent, H enri.
Il l ’a tt ira  dans le coin le  p lus recu lé  de l ’écurie,

celui ou é ta ien t parqués les tro is  m outons, e t 
lu i d it en confidence :

— P o u r ta  gouverne, il e st bon  que tu  saches 
une  chose : ta  m ère se m éfie que ce tte  sœ u r à  
M ichel M osim ann t ’a donné dans l ’œ il.

B ien  que  ce tte  com m unication  ne fû t  pas 
fa ite  sous fo rm e de question, l ’ancien  a tten d a it 
m an ifestem en t une réponse. H enri a v a it rougi, 
m ais il répond it b rav em en t :

— P o u r a u ta n t que je  l ’ai vue e t que je  la  con
nais, c’est v rai, père, q u ’elle m e p la ît, e t pas 
seu lem ent po u r sa  bonne façon, non, soyez 
tran q u ille  !

I l  roug it p lus fo rt en a jo u ta n t d ’un  ton  ex p res
sif :

— P o u r sû r que d ’elle on p eu t d ire  : B onté 
su rpasse  b eau té  ! Il fa u t la  vo ir avec les en fan ts  ! 
pou rsu iv it-il avec feu ; com m e elle en a du  soin, 
com m e elle sa it leu r p a rle r  ! E t c’est un e  t r a 
vailleuse ! P a r  exem ple, le  cousin B ressel, 
a jo u ta - t- il en sou rian t, tro u v e ra it p eu t-ê tre  
q u ’elle est bête, pa rce  qu ’elle écoute p a rle r  les 
au tres  e t n ’ouvre la  bouche qu ’à bon escient. 
M ais pu isqu ’il m e recom m andait de cou rtiser 
la  cousine M atile qu i ne p a rle  guère...

— Voilà ju s tem en t ! in te rro m p it l ’ancien  en se 
g ra tta n t le  fro n t en  signe de con tra rié té  ; ta  
m ère est com m e le cousin B ressel : elle a im erait 
m ieux te  vo ir p enser à  la  fille  du  g re ffie r M atile 
q u ’à la  sœ ur de M ichel M osim ann. « M onté ! » 
garçon, vo is-tu , m oi je  n ’ai rien  de rien  contre 
cette fille, s ’em p ressa -t-il d ’a jo u te r en  réponse 
à un  m ouvem ent d ’H enri. M ais tu  sais, quand 
ta  m ère a « chaussé » une  idée...

— E t q u ’est-ce  q u ’elle a contre... ?
— C ontre une fille  q u ’elle ne connaît pas ? 

R ien d u  to u t ; seu lem en t elle d it que c’est une

A llem ande e t q u ’il se ra it con tre  n a tu re  qu ’un 
com m unier de la Sagne « s’épouse » avec une 
A llem ande !

Il haussa  les épaules pour ind iquer le  cas q u ’il 
fa isa it d ’un raisonnem ent pareil.

— Ne t ’en donne pas, H enri ! pou rsu iv it-il d ’un 
ton  consolant, en posant la  m ain  su r l ’épaule du  
jeu n e  hom m e dont la  figu re  s’é ta it assom brie. 
O n la  tou rnera  ; m ais il fau t y a lle r doucem ent, 
to u t doucem ent. P atience e t longueur de tem ps... 
tu  sais le  reste. Elle a du cœ ur, ta  m ère, e t elle 
e st raisonnable , quand  on sa it la  p rend re . P a r  
ainsi, ce que je  te  recom m ande, c’est de ne pas 
b ru sq u er les choses. P ou r « gain  de paix  » m ê- 
m em ent, on peu t avoir l ’a ir  de céder, sans que 
ça tire  à conséquence. M ais rap p e lle -to i que je  
suis de ton côté, quand  m êm e des fois tu  pou rra is 
cro ire le con traire . U n hom m e av erti en v au t 
deux. A présent, allons « ab reu v er ».

A insi que D aniel Jaco t l ’av a it donné à en tendre  
à son fils, M"'” l ’ancienne ne m anqua pas de 
décla rer ca rrém en t à ce d e rn ie r q u ’elle ne vou
la it pas en tend re  p a rle r  d ’un  m ariage en tre  lui 
e t cette A llem ande de la Roche. M ais elle choisit, 
pour sign ifier cet u ltim a tu m  à son fils, un m o
m en t où elle se tro u v a it seule avec lui. En gé
néral, elle fa isa it trop  peu  de cas de l ’opinion 
e t de la  volonté de l ’ancien, pour q u ’on puisse 
cro ire q u ’elle red o u ta it de le voir p rend re  ou
vertem en t p a rti  con tre  elle. Mais elle ava it 
com pté que dans un  tê te -à - tê te  avec son fils, elle 
a u ra it p lus de p rise  su r lui, q u ’elle p o u rra it plus 
a isém ent fa ire  appel à ses sentim ents, e t réu ssi
ra it m ieux  à  lui im poser sa volonté. C’é ta it ainsi 
q u ’elle av a it procédé pour fa ire  renoncer H enri 
à  la  g ravu re . (A  suivre)
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V A U D

Lausanne: LES FAITS DE LA FÊTE... Chavannes-près-Renens: Un fameux boni!
Après deux jours d'allégresse, Lau

sanne a retrouvé son visage tradi
tionnel. Lis dernières oriflammes qui 
ornaient les rues de la ville ont été 
arrachées à l’aube. Ses habitants, en
core sous le coup de l’émotion, ont 
repris leur train-train quotidien.

Des heures inoubliables qui valent 
bien une « gueule de bois », disent les 
enthousiastes. Ce n ’est pas nous qui 
irons les contredire. Au milieu de 
cette masse joyeuse, nous avons glané 
quelques échos que nous allons soi
gneusement ranger dans le tiroir des 
souvenirs.

Un couple de retraités se fait bous
culer à la Palud. L'époux chuchote à 
sa compagne:

— Tu sais, chérie, si jamais l’un de 
nous se perd, on se donne rendez- 
vous au Café des Philosophes.

■k -k k

Entendu, à la place du Château 
Michel Buhler chanter le « Déser
teur ». Parmi l’auditoire passionné, un  
médecin libéral croquait un schublig.

A  la Mercerie. Un homme s’écrie:
— J ’ai perdu mon portemonnaie !
Sa fem m e sourit gentiment:
— Allons, Marcel, tu  sais bien que 

je l’ai dans mon sac à main !
*  *  *

Derrière la Cathédrale, un  groupe 
de jeunes discutent d’œcuménisme. 
Une bande de garçons et de filles se 
tenant par la main surgit en scan
dant: « Husak au poteau ! »

*  *  *

Au stand des anarchistes, on pou
vait lire, en lettres rouges sur fond  
noir: « Ni Dieu ni Maître ». Sans doute 
pour donner plus de poids à ce slogan, 
le crieur officiel lançait: « Achetez le 
Nouvelliste du Rhône ! »

Elle et lui se sont chamaillés:
Elle: « Si tu bois encore un verre, 

je rentre tout de suite à la maison. »
Lui: « Je ne te retiens pas. »
Elle: « Alors, on va juste trinquer 

chez Marcel, et puis on verra.»
■ <.■ '* ■;j o v i j ' . / • 1 .£ :•  • w '-y

Les associations immobilières ne 
sont pas courageuses. Elles n ’ont pas 
osé se présenter. N ’avaient-elles pas la 
conscience très tranquille ?

*  *  *

Voici quelques phrases piquantes 
inscrites contre les parois des stands 
de la rue du logement:

— Un logement, ça ne se pond pas, 
mais les locataires ça se pompe !

— La statistique est la deuxième 
forme du mensonge, la troisième n ’est 
pas loin !

— La bourgeoisie ne loge pas les 
travailleurs, elll les stocke !

— Nous sommes tous des rigolos, 
et vous aussi.

— Merde aux théoriciens et aux 
prophètes. V ive la technocratie.

— J ’ai honte de ne pas être intégré.
*  *  *

« Domaine public » avait aussi sa 
petite échoppe à la rue Pierre-Viret.

Sur la devanture, on remarquait un 
dessin form at affiche représentant un 
chat sur le point d ’éclater. Dessous, 
une inscription: « Chat gourmand
d’extrêm e droite essayant de digérer 
l’aile gauche d’un poulet. »

*  *  *

Les objecteurs pensent... l’armée 
dépense. Une poignée de non-violents 
avait engagé le dialogue. Quelques 
réflexions entendues dans le public:

— C’est des idéalistes.
— Ils sont fous.
— Voiià des hommes qui ont la 

franchise de leurs opinions.
U n voisin: — On devrait leur éri

ger un monument.
— Moi, je les admire.

Un aspirant officier: — On de
vrait les foutre dedans.

— Un gars aux cheveux longs s’in 
surge: — Ta gueule, salaud.

*  *  *

A la place. Centrale, un orchestre 
pop est désespéré. Le chef de l’en
semble saisit le micro:

— Nous demandons immédiatement 
le batteur Richard.

k  * ★
Un écriteau: « FCTA  - Buvette en 

face. »
*  *  *

Sous les fenêtres de la Préfecture, 
quelques Espagnols chantent et dan
sent le flamenco. Un passant s’ex 
clame:

— Ce n ’est pas à Madrid qu’ils 
pourraient faire cela.

•k -k -k
Trois jeunes s’approchent d’un  

homme d’un certain âge:
— Monsieur, on vous achète votre 

parapluie !
Prenant sans doute l’offre au sé

rieux, celui-ci rétorque:
— Combien m ’en donnez-vous ?

K. Sch.

A l'eau - z - Anne !

Une avenue élargie
L’avenue William-Fraisse ne répond 

plus, depuis quelques années déjà, aux 
besoins de la circulation, La Direction

' adïàévtifÈ'l <îè‘ G rdûiy. Lè 'tro tto ir  du 
côté est au bas de l’avenue sera ra
mené aux dimensions qui lui ont été 
données à la hauteur du bâtim ent 
commercial et adm inistratif qui se 
term ine ces jours. Trois tilleuls de
vront être abattus. Lorsque les tra
vaux seront terminés, onze arbres 
seront plantés en bordure de la route. 
Dans le courant de l’automne, ce 
sera le tour du côté ouest de l’ave
nue: la chaussée sera élargie d’envi
ron trois mètres; treize arbres et trois 
à l’avenue Dapples seront sacrifiés à 
la sécurité des automobilistes et des 
piétons. Ils seront intégralement rem 
placés.

Nous souhaitons la vérité et ne 
trouvons en nous qu’incertitude. Nous 
recherchons le bonheur et ne trou
vons que misère et mort. Pascal.

Réuni vendredi 26 juin sous la p ré
sidence de M. J.-P . Vemez (soc.), le 
Conseil communal a liquidé rapide
m ent un im portant ordre du jour.

Assermentation. — M. Perroulaz 
(soc.) remplace F. Geiser (soc.), ce 
dernier ayant quitté la localité.

Commission de naturalisation. — H. 
Oberson (soc.) est élu membre sup
pléant.

Préavis municipaux. — Q uatre pré
avis municipaux sont adoptés après 
les conclusions favorables des com
missions.

1. Rapport de gestion et comptes 
communaux 1969 : l ’excédent des re
cettes se monte à 1 057 462 fr. 13 sur 
un  total de recettes de 2 033 702 fr. 67. 
Ce bénéfice a été viré à différents 
fonds de réserve dont 937 154 fr. 38 à 
celui des Travaux.

2. Arrêté d’imposition pour 1971- 
1972 : il dem eure en principe le

même que celui des années précé
dentes avec un taux de 120% de 
lïm pô t cantonal de base. Seul l’im
pôt sur les chiens a passé de 25 fr. à 
50 fr.

3. Réduction sur impôts 1970 : com
me par le passé, les contribuables qui 
s’acquittent de leurs impôts avant le 
31 décembre 1970 ou le 28 février 1971 
bénéficient d’une remise de 10 °/o ou 
de 7 °/o. Les personnes âgées de 65 ans 
révolus, avec des ressources modestes 
sont totalem ent exonérées.

4. Achat d’une balayeuse : la Muni
cipalité obtient le crédit de 55 000 fr. 
demandé à cet effet.

Divers. — Dans une motion, M. C. 
Burki (rad.), en cette année _ de la 
nature, exprim e le désir que la plan
tation d’arbres soit intensifiée sur 
des parcelles communales adéquates. 
Quelques questions individuelles.

La parole est à  nos lecteurs

L’eau froide guérisseuse?
A plusieurs reprises, dans la presse 

quotidienne, il a été question de l ’effet 
bénéfique de l’eau froide sur l’orga
nisme humain. De nom breux cas de 
guérisons spectaculaires ont été révé
lés, qui, confirment, s’il é tait encore 
nécessaire, l’effet bénéfique de l’hy
drothérapie.

Ce qui par contçe est très ignoré, 
c’est que ce n ’est pas seulem ent la 
composition chimique de l’eau qui est 
déterm inante, mais surtout la charge 
électrique, soit la quantité d’ions né
gatifs de celle-ci. Mais ,1a quantité 
d ’électricité négative des eaux est très 
variable, e t l ’effet curatif des eaux 
therm ales est proportionnel en grande 
partie à la charge électrique. De 
nombreuses expériences ont démontré 
que l’effet bienfaisant des eaux de 
Vichy dim inuait à mesure que l’on 
s’éloignait de la source. C’est la raison 
pour laquelle il est recommandé de 
boire ces eaux à la source même.

Un autre exemple qui confirme cette 
thèse : la thalassothérapie. Cette nou
velle thérapeutique qui consiste à 
faire ruisseler un j e t d’eau de mer 
sur l’épiderme et qui a provoqué de 
^ â t a b l e s  m iracles ;dans4e- traitem ent 
d ’arthroses et de rhum atism es consi
dérés comme inguérissables par la 
médecine officielle' Au prem ier abord, 
ces guérisons spectaculaires ont été 
imputées à la composition . chimique

de l ’eau. Or, expériences faites, il a 
fallu  déchanter et reconnaître que 
c’était surtout le frottem ent du je t 
d’eau sur l’épiderme qui était le véri
table responsable de la guérison. Or, 
qui dit frottem ent, dit électricité.

Les lecteurs qui ne seraient pas 
encore tout à fait convaincus, peuvent 
se libérer de leurs derniers doutes en 
lisant le petit livre « Le Secret des 
Patriarches » de l’ingénieur E. Violet.

E. Meyer.

IML >«

Pour l'entretien  
d e  votre gazon

au

 ̂GARDEN GENTER »

d e  D enges

(entre  M orges 
e t  Lausanne)

Roger Blondel
O uvert du mardi 

au sam edi

Des fleurs toujours fraîches par

Charly BODMER-FEUZ
Lausanne - II* Saint-Pierre 

Caroline 2 - Téléphone 22(7  21 
Ennmg t  - Téléphone 22 (7 0<

Livre des fleurs dans le monde 
entier. Membre Fleurop et FID. 
Importateur direct de Hollande 

• t  d'Italie. Toute confection.

P O M P E S  F U N E B R E S  
O F F I C I E L L E S  DE LA 
VILLE DE L A U S A N N E

% ■ 02 HOPLOGCRIfi
BIJOUTERIE

TEL.223690 « LAUfl 1 — *

Cinémas lausannois
A. B. C. T. 22 55 52-55]

■  14.30, 17.00, 20.00, 22.10 16 ans
m  Un w este rn  à l'ita lien n e , sen sa tio n n e l, 
R! a v ec  l'âc te u r le p lu s ex p lo sif,
m  G iuliano Gemma
|  . LE RETOUR DE RINGO

Un film d e  Duccio T essari, av ec  Fer- 
!'l nando  Sancho, Hally Hammond, N ieves 
_  N avarro e l  A ntonio C asas
ty Parlé  frança is  - Eastm ancolor

Ath é n ée Tél. 25 2412*|
16 ans14.15-, 16.30. 18.45, 21.00 

Ce so ir, noc tu rne  à 23.15 
Le som m et du  w este rn  «à l'italienne» , 
d é jà  c la ss iq u e ! Clint E astw cod  d an s  le 

c h e t-d 'œ u v re  d e  S erg io  Leone
POUR UNE POIGNÉE DE DOLLARS
Vu nos en g ag e m e n ts , le film ne sera  
p a s  p ro lo n g é  au -de là  d e  d im anche incl. 

Mus. d e  M orricone • Parlé  français

Atlant ic T. 2211 44-45|

■
I
■
■
■

18 ans14.30, 17.00, 20.30 
Sam., noc tu rne  à 23.00 
Un su je t ré serv é ... Une am biance  p ro 
p ice  aux s c a n d a le s  e t aux m eurtres... 

R obert H osse in  e t M arisa Mell d a n s
LES LIBERTINES

avec  E. Manni, R. D alban, A. Minsk 
Eastm ancolor

B e l - A i r Tél. 25 5512]

14.15,16.15, 18.15, 20.15, 22.15 18 ans
Alain Delon d a n s  un « th r i l le r»  d 'u n e  

v io len ce  in o u ïe  !
LES TUEURS DE SAN FRANCISCO
av ec  Ann M argret, Jack  P alance, Van 
Heflin - R éalisé  p a r Ralph N elson 

C iném ascope  • Parlé  frança is

B o u r g TéL 22 m  22]
18 ansEn franç : 14.30. 19.00, 21.00 

En an a l 17 00
Prolongation - 4e semaine 

Le film à  voir e t  à  revo irl 8 o sca rs l
TANT QU'IL Y AURA 

DES HOMMES
av ec  Burt Lancaster, M ontgom ery Clift, 
Frank Sinatra - Faveurs su sp . à 21.00 

Prix: Fr. 4.—, 5.—, 6.—

Capi ta le Tél. 22 51 521

16 ans14.30, 17.00 , 20.30 
Sam edi, noc tu rne  à 23.15

L'HOMME TATOUÉ
d 'a p rè s  le  rom an «The lllu s tra ted  Man», 
du c é lèb re  au teu r d e  science-fic tion  
Ray Bradbury - Avec Rod S te ige r e t 

C laire  Bloom - Technicolor

En fran ça is: 15.00, 20.30 16 ans
En a n g la is : 17.00 (sous-titré)

Sidney Poitier e t Rod S te ig e r 
s 'a ffro n ten t...

DANS LA CHALEUR DE LA NUIT
(IN THE HEAT OF THE NIGHT)

ré a lisé  p a r  N. Jew ison  - Technicolor 
M usique d e  Ray C harles

Eldorado Tél. 221<12|
18 ans14.30, 17.00, 20.30

Ce so ir, noc tu rne  à 23.15
Franco N ero d a n s  le  w este rn  

d e s  g ra n d e s  ém otions

LE TEMPS DU MASSACRE
Œ il pou r œ il... b a lle  p ou r b a lle  

Parlé frança is  - S cope  - C ouleurs

Georges V | Tél. 25 45 S11
16 ans14.00,16.15, 18 15. 20 15. 22.15 

DERNERS JOURS 
M ichel Plccoli e t Romy Schneider 

d a n s  le  film d e  C laude  Sautet
LES CHOSES DE LA VIE

N’iriez-vous voir qu 'u n  film d a n s  l 'an 
n é e  q u e  ce  se ra it celui-ci qu 'il faudra it 
cho isir Faveurs su p p rim ées

M é tropo le TéL 25 62 221
■  Lundi à v e n d re d i: 14.30 e t 20.30 18 ans
m  Sam edi : 14.30, 17.00, 20.30, 23.00
*  D im anche: 14.30, 17.00, 20.30
■  A BOUT DE SOUFFLE
Î3 Cinq g ra n d s  nom s p o u r un seu l film: 

Belm ondo, S eb e rg , Truffaut, C habrol, 
g  G o d ard

14.00, 16.15, 18.15, 20.15, 22.15 18 ans
Une d e s  d e rn iè re s  o ccasio n s  d e  voir e t 
d e  revoir Jean n e  M oreau d an s  le chef- 

d 'œ u v re  d e  Luis Bunuel I
LE JOURNAL D UNE FEMME 

DE CHAMBRE
avec  M ichel Piccoli e t G e o rg es  G ére t 

C iném ascope

Romandie TéL 25 47 <4 |

if  14.30, 20.30 1 6 ans
Ce so ir, noc tu rne  à 23.30 

]  Sur écran  g é a n t u ltra pan av isio n  70 mm., 
son  s té ré o  - Une é p o p é e  d o n t les 

J1 d im ensions n 'on t jam ais é té  a tte in te s  !
. LA BATAILLE DES ARDENNES

m av ec  Ch. Bronson, R. Ryati, T. S avalas,

■ P. A ngeli, R. Shaw, D. A ndrew s
_________________ Parlé français_____________

Tél. 25 21 44*|
14.30, 17.00,20.00, 22.30 16 ans
Il faut abso lum en t voir e t revo ir le 

c h ef-d 'œ u v re  d e  C osta-G avras qui 
triom phe  d a n s  le  m onde e n tie r I

Z
IL EST VIVANT !

avec  Yves M ontand, eJan-Lcuis Trinti- 
g nan t, Irène P apas  • M usique d e  Mikis 

T heodorak is  - Eastm ancolor

Corso-R enens Tél. 54 00 55

20.30 16 ans

LE JOUR DES APACHES

CAVE DE 
FtENENS

Rue de l« Mèbre A. Rev S. A.

Offres spéciales:
Vin* rouges en litres (verre  en plus) 
M ontagne  ne t 1 60
Rouge d e  ta b le  n e t 1 70
Vino d a  P asto  n e t 1 70
Utiel M on tesson  n e t 1 90
Jum illa 1.90
C ortez N avarre  2.—
H erm itage T arragone 2.—
Portugal 2.—
Rioja 2.—
R osé Pelure  d 'o ig n o n  2.—
Fiesta  N avarre 2.15
Kramolin 2.20
M as Ferré T erragone 2.20
A lgérie  2 30
Chili 2.30
V alpo licella  2.50
R ouge frança is  2.60
A lgérie  H oggar 2.70
A lgérie  «R éserve d e s  Ruines» 2.80
A lgérie  Tabourka 2.80
B arbera  2.80
Pinot noir é tra n g e r  2.80
C ôtes-du-R hône 2.90
G o u tsa t G am ay rom and 3.60
B eau jo la is a . c. 3.60
M âcon a. c. 3.60
B ourgogne a. c. 3.50
B eaujo la is-V illages a. e . 3.90
Dôle d e  Sion 5.20

Vins blancs en litres
Blanc d e  ta b le  
C h asse la s  
La C ôte
Fendant M urgère 
Féchy
Fendant R avaney 
M ont-sur-Rolle

(verre  en  p lus) 
2.50 
2.70 
2.90
3.30
3.40
3.40
3.30

Par 10 litres, rabais de 10 et. 
par litre 

Tous les vins

Il suffit d e  téléphoner ao 541795 
.«nous vous apporterons tout 

à d om icile!
Bière Warteck et Boxer

J

u (fieu

R. CACHEMAILLE

Dans un cadre reposant 
d es repas soignés 
à des prix étudiés

G E N E V E

CEUX QUI S’EN VONT
Après une longue et pénible m ala

die supportée avec beaucoup de cou
rage, notre dévouée camarade Hen
riette Schneebeli, épouse de notre 
dévoué cam arade Max Schneebeli, 
s’en est allée.

Nous prenons p art au chagrin de 
notre ami Max Schneebeli e t de sa 
famille et les assurons de notre ami
cale sympathie.

Le Département d e  l'Instruction pu
blique a le reg re t  d e  faire part  du 
d é c è s  d e

Monsieur

Albert DUPRAZ
instituteur dan s  les é co le s  primaires.

Le conse ille r d 'E ta t 
ch a rg é  du  D épartem ent 

d e  l'in struction  p u b liq u e : 
A ndré CHAVANNE

Le com ité d e  la section  socialiste  
d e  G enève rive gauche a le pén ib le  
devo ir  d e  faire part du d é c è s  d e  la 
cam arade

Madame

Henriette SCHNEEBELI
militante d é v o u é e  e t  c o m p ag n e  du 
ca m arade  Max Schneebeli,  m em bre 
d e  la section.

Pour les o bsèq u e s ,  se  référer à l'an
nonce mortuaire d e  la famille.
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Les difficultés du personnel des PTT
Intervention socialiste

La presse, y compris notre journal, 
n’a donné que peu de détails à pro
pos de l’intervention socialiste en 
laveur du personnel de l’adm inistra
tion fédérale à Genève lors de la 
dernière séance du G rand Conseil. 
Notons qu’un député popiste est in ter
venu également dans le même sens.

RÉSOLUTION
D’abord voici le texte de la résolu

tion présentée par Cl. K etterer au 
nom du groupe socialiste :

LE GRAND CONSEIL,
% Inquiet de la  situation très difficile 

du personnel de l’adm inistration 
fédérale à Genève,

0  alarm é en particulier des condi
tions de salaire et de travail déplo
rables des agents des PTT,

0  soucieux d’obtenir une nette am é
lioration du sort des fonctionnaires 
de la  Confédération allant de pair 
avec l’indispensable relèvem ent de 
la  qualité des prestations fournies 
au public,

9  prie le Conseil d’E tat d 'intervenir 
énergiquem ent auprès du Conseil 
fédéral pour qu’il examine rapide
m ent en commun avec la  Direc
tion générale des.PTT et des auto
rités genevoises, tous les moyens 
nécessaires pour com battre avec 
efficacité à  Genève la  vague ac
tuelle de démissions et la grave 
perturbation des services qu’elle 
entraîne.

A l’appui de cette résolution, Cl. 
K etterer a exposé la situation des 
entreprises fédérales à Genève, en 
particulier celle des PTT qui est ex
trêm em ent alarm ante.

L’HÉMORRAGIE DE PERSONNEL 
EST GRAVE

Le député socialiste a rappelé les 
résolutions votées par différentes as
sociations syndicales, aussi bien par 
l’Association suisse des fonctionnaires 
aux douanes que par l’Union suisse 
des transports, qui groupe les chemi
nots, p a r * la -Société -suisse des fonc
tionnaires postaux. Les positions tra 
ditionnelle de l’Union PTT et, tout 

’ récemment encore, c’était même la 
section des gradés de la Société suisse 
des fonctionnaires postaux qui je ta it 
un cri d’alarme.

Dans un quotidien de Genève, le 
directeur des postes, M. Bujard, si
gnalait à quel point l’hémorragie du 
personnel était grave, puisqu’il y a 
une moyenne de vingt démissions par 
mois dans le service postal.

IL FAUT DE MEILLEURES 
CONDITIONS DE TRAVAIL

Il s’agit d’un problème cyclique qui 
revient tous les 10 à 15 ans ; e t je 
constate avec un brin d’am ertune que 
la  Confédération est toujours en re 
tard  d’une am élioration par rapport 
aux adm inistrations publiques du can
ton et de la ville, et peut-être parfois 
plus encore du secteur privé.

Ce n ’est pas le lieu ici d’aborder la 
rigidité, la lourdeur et la lenteur du 
système fédéral qui veut qu’une classe 
de traitem ent soit rétribuée pratique
m ent de la même façon en ce qui 
concerne le salaire de base entre 
agents d’une ville comme Genève et 
d’une petite bourgade de la Suisse 
centrale. Les conditions sociales sont 
tellem ent différentes de l’une à l’au
tre  que ce ne sont pas des indemnités 
dites de résidence, des allocations spé
ciales de déplacement, des indemnités 
pour travail de nuit ou au tre qui 
pourront rem édier à ce problème.

E t alors, la concurrence chez nous 
est énorme. Genève, n ’ayant pas d’ar- 
rière-Pays, ne trouve plus depuis très 
longtemps, la  m ain-d’œ uvre parm i la 
population genevoise. En plus de cela, 
il y a déjà de très nombreuses années 
que les entreprises fédérales devaient 
recruter dans les cantons voisins, e t 
en particulier dans le canton de F ri
bourg et du Valais, la m ain-d’œuvre 
qui leur était nécessaire.

Or, le processus est toujours le 
même : une grande entreprise comme 
les PTT arrive à trouver, dans des 
régions campagnardes de Fribourg ou 
du Valais, les éléments dont elle a 
besoin, elle les fa it venir à Genève, 
elle leur trouve des chambres dans 
des foyers que la Confédération a 
acquis, elle les encadre avec son ser
vice social, elle les forme, elle les 
habille, e t puis, après six mois ou un  
an de formation acquise, ces agents 
sont absorbés soit par d’autres sec
teurs publics de l’E ta t ou des com
munes, soit par le secteur privé.

Le personnel exploitant, m al ré 
tribué et surchargé, les cadres et les 
fonctionnaires adm inistratifs qui su
bissent le cbntrecoup de collabora
teurs trop peu nom breux et chiche
m ent rétribués, e t les clients qui se 
plaignent. La clientèle, bien sûr, veut 
être beaucoup mieux et plus rapide
m ent servie ; e t puis, tous les com
merces, les entreprises diverses, les 
adm inistrations se plaignent que le 
courrier n ’est pas distribué comme il 
devrait l ’être.

On aperçoit donc que cette poli
tique pratiquée à Berne aboutit à des 
prestations en baisse quantitativem ent 
et qualitativement.

Il n ’y a pas 36 moyens, .je crois 
qu’il n ’y en a qu’un : essayer d ’obte
n ir du Conseil d’E tat qu’il intervienne 
rapidem ent et énergiquement à Berne, 
auprès de la Direction générale des 
PTT, auprès du nouveau Conseil 
d’adm inistration des PTT, dont ce 
n ’est pas la compétence d ’ailleurs de 
discuter des rétributions, puisqu’elles 
dépendent de l’Assemblée fédérale, 
mais qui peut, sans aucun doute, par 
son attitude, influencer les discussions 
entre le Conseil fédéral, la Direction 
générale des PTT et le Conseil d’E tat 
genevois.

Il n ’est pas admissible de penser 
que, dans une grande ville in ternatio
nale comme Genève, des agents qui 
aim ent leur métier, et où ils sont par
faitem ent qualifiés après dix ou vingt 
ans d ’expérience, quittent leur emploi 
pour un poste de m anutentionnaire 
au CERN ou dans une autre en tre
prise, quelle soit internationale ou 
ailleurs, parce qu’ils gagnent 400 ou 
500 fr. de plus p a r mois et qu’ils ne 
paient pas d ’impôts.

Si nous voulons endiguer cette 
vague de démissions, si nous voulons 
que le service postal, comme les au 
tres d ’ailleurs, fonctionne à la satis
faction générale des usagers, du pu 
blic, e t si nous voulons que le per
sonnel puisse faire face à ce trafic, il 
fau t le rétribuer convenablement.

Ce ne sont pas des déclassements 
d’indemnité de résidence d’une ou de 
deux zones qui changeront quelque 
chose. Il fau t absolument faire entrer 
dans la  tête des autorités fédérales 
que la  situation, dans les grandes 
villes comme Zurich, Bâle et en p ar
ticulier Genève, exige une médication 
absolument spéciale.

Je crois qu’il est indispensable d’ob
ten ir de ce Grand Conseil qu’il 
charge le Conseil d’E tat d’intervenir 
auprès des autorités fédérales pour 
que, pendant l’été encore, des disposi
tions extrêm em ent énergiques et r a 
pides soient prises, et ces dispositions 
doivent déboucher sur une augm enta
tion substantielle des salaires de base 
des fonctionnaires fédéraux travail
lan t à  Genève.

Peu après, la résolution socialiste 
é tait votée à l’unanim ité avec l’ac
cord du Conseil d’Etat.

Respectez la priorité

LINGES EPONGE 
DRAPS DE PLAGE 
PARURES DE LITS 

NAPPES, SERVIETTES, TORCHONS, etc.
A DES PRIX FORMIDABLEMENT RÉDUITS ...ET,
EN PLUS, LA QUALITÉ RÉPUTÉE DE LA LINIÊRE

. . . .  SURTOUT NE RATEZ PAS 
LES OCCASIONS EXTRAORDINAIRES

DE
3, Rue du Rhône 
G E N È V E  Z

Ecole professionnelle pour l'industrie 
e t l'artisanat

La direction d e  l'EPIA ouvre, du 6 au 11 juillet 1970, une  inscription 
dans  le but d e  pourvoir, d è s  le 1er sep te m b re  1970, deux  postes  
d e  m aîtres  d 'a te l ie r  dans  les c lasses d e  la Société  g en ev o ise  pour 
l' in tégration professionnelle  d 'ado lescen ts :

1. Maîtresse d’atelier 
pour jeunes filles

Titre ex igé :
— maîtrise féd é ra le  dans  une profession artisanale.

2. Maître d'atelier 
pour jeunes gens

Titre ex igé :
— certif icat d e  capac i té  e t  d ip lôm e d 'éduca tion  spécia lisée .

A dresser  offres d 'emploi ac co m p ag n ées  d 'un curriculum vitae, des  
p h o toco p ies  d e s  titres e t  d 'une  photo  p asse p o r t  à la direction d e  
l'Ecole p rofessionnelle  pour l' industrie e t  l'artisanat,  quai d e  la 
Poste  14, 1204 G enève .

UNIVERSITÉ DE GENÈVE

Laboratoire universitaire effec
tuant d e s  recherches dans  le 
dom aine  du m étabolism e d es  
m éd icam ents  à l 'a ide d e s  tra
ceurs radio-actifs en gag era i t ,  
en  v u e  d e  com plé te r  son 
é q u ip e

deux  laborantines
a v e c  ex p é r ie n c e  dans le d o 
maine d e s  techn iques  physico
chimiques ou expérim enta tion  
animale.
Entrée: 1er s e p te m b re  1970.
Prière d 'a d re s s e r  offres avec  
curriculum vitae, cop ies  d e  
certif icats e t  p h o to g ra p h ie  au 
Laboratoire du m étabolism e 
d es  médicam ents ,  boulevard  
d'Yvoy 20, 1211' G e n è v e  '4.

L'UNIVERSITÉ DE GENÈVE

L'UNIVERSITÉ DE GENÈVE
p  cherche  pour l'Institut de mor- 

phologie

un technicien ETS
1  spécia lisé  en  é lec tronique .

p  Champ d 'activ ité : p ro je ts ,  étu- 
1  d e s  e t  réalisa tions d 'ap pa re i ls  
m é lec tron iques, 'modifications, 
â j transformations, améliorations 
5  d 'installations exis tantes.
§f Pour tous les rense ignem ents ,  
Ü s 'ad resse r  à l'Institut d e  mor- 

; pho log ie ,  rue d e  l'Ecole-de-Mé- 
dec ine  20, p ro fesseur  C.-A. Baud, 

P  tél. 24 32 20.
| j  A dresser  offres avec  curriculum 
H vitae, co p ie s  d e  certificats e t  

p h o to g ra p h ie  au chef du per- 
1 sonnel d e  l'Université, p lace  d e  

l'Université 3, 1211 G e n è v e  4.

PISCINE MUNICIPALE 
Calendrier du mois de ju illet et d’août

Samedi 11 juillet, à  19 h., w ater- 
polo, Genève 2—Vevey ; à 20 h. 30, 
waterpolo, Genève 1—Lugano.

Samedi 18 juillet, à 19 h., w ater
polo, Genève 2—Red Fisch; à 20 h. 30, 
Genève 1—Arbon.

Samedi 28 juillet, à 20 h. 30, w ater
polo, Genève 1—Monthey.

Samedi 1" août, à 19 h., waterpolo, 
Genève 2—Lém an ; à 20 h. 30, Ge
nève 1—Horgen.

Mardi 11 août, à 20 h., waterpolo, 
Genève 2—Fribourg ; à 21 h., w ater
polo, Genève 1—Soleure.

M ém ento genevois
VISITES DE LA VIEILLE VILLE A PIED
C h a q u e  lu nd i , m e r c r e d i  e t  v e n d r e d i ,  d e  

17 à  19 h.,  e t  le  s a m e d i ,  d e  10 à  12 h.,  
j u s q u ' à  fin s e p t e m b r e .  D é p a r t :  p o r t e  p r in 
c i p a l e  d e  l 'H ô te l  d e  Ville ( en  f a c e  d e  
l 'A r s e n a l )  V en te  d e s  b i l l e t s :  O ff ice  d u  t o u 
r ism e ,  p l a c e  d e s  B e r g u e s  3, e t  M a g a s in  d e  
t a b a c ,  G r a n d - R u e  37.

cherche  pour le secré tar ia t  H 
central d e s  é tudiants

une secrétaire
ch a rg é e  d e  l'accueil, d e  l'Infor- |J 
mation e t  d e  l'immatriculation < 
d e s  étudiants .

Ce p o s te  conviendrait à une % 
pe rso nn e  parlant l'anglais e t  ; 
c a p a b le  d 'o rgan ise r  son travail §§ 
d 'une  manière  systématique. 
D 'autres langues sera ient un 
avantage .

Les offres, avec  curriculum vi
tae ,  doiven t ê tre  a d re s sé e s  à 
M. C. Bossy, secré ta i re  d e  
l'Université, p lace  d e  l'Univer
sité  3, 1211 G e n è v e  4.

L'UNIVERSITE DE GENÈVE

cherch e  pour l'Institut d’histolo
gie et d'embryologie de la Fa
culté de médecine

une laborantine 
diplôm ée

ayant d e  b onnes  connaissances 
d e s  techniques  his tologiques.

Entrée en fonction le 1er s e p 
tem bre  1970 ou à convenir.

A dresser  offres avec  cop ies  d e  
certificats, diplômes, curriculum 
v itae  e t  ph o tog rap h ie  à M. Tur- 
rian, Faculté d e  m édec ine ,  bo u 
levard d e  la Cluse 32 bis, 1211 
G e n è v e  4.

UNIVERSITÉ DE GENÈVE

Le service chargé  d e  tra iter  sur 
l 'ordinateur les informations d e  
l'administration universitaire 
cherche, pour c om plé te r  son 
éq u ip e  jeune,

une collaboratrice
dynamique, c a p a b le  d e  tra
vailler d 'une  m anière  in d é p e n 
d a n te  e t  connaissant la d ac ty 
lographie , afin d e  tenir ses  fi
chiers, d 'en reg is tre r  les do n 
n ées  e t  d 'assu re r  la liaison avec  
les différents secré ta r ia ts  d e  
l'Université.

Les offres, avec  curriculum vi
tae ,  do iven t ê tre  ad re s sé e s  au 
secré ta i re  d e  l'Université, p lace  
d e  l'Université 3,1211 G e n è v e  4.

■ ■ ■ ■ ■ ■ ■ H SOLDE
jusqu'au 15 juillet

Tél. 25 03 25 Rue du Rhône 25 AVEC GROS RABAIS



P R O S P E C T U S

VILLE DE GENEVE
E M P R U N T  6 / 4  / 0  1970 de fr. 15 000 000

0

Prfx d'émission: 100% + 0,60% timbre fédéral =  100,60% Durée maximum: 15 ans Délai de souscription: du 3 au 9 juillet 1970, à midi

But et conditions de l’emprunt
En vertu de la décision de son Conseil municipal du 19 mai 1970, la Ville de Genève con
tracte un

Emprunt é 1A»% 1970 de fr. 15 000 000
destiné à lui procurer les fonds nécessaires à ses besoins courants de trésorerie.
Les modalités de cet emprunt sont les suivantes:
L'emprunt est divisé en obligations de fr. 1000 et de fr. 5000 nominal, au porteur, munies de 
coupons annuels au 31 Juillet.
Ces obligations sont productives d'un intérêt de 6V«% l'an dès le 31 ju ille t 1970. Le premier 
coupon viendra à échéance le 31 ju ille t 1971.
Le remboursement de l'emprunt s'effectuera au pair le 31 ju ille t 1985, sans dénonciation 
préalable. La Ville de Genève se réserve toutefois la faculté de rembourser l'emprunt au 
pair le 31 ju ille t 1980, ou ultérieurement à chaque échéance de coupons, moyennant préavis 
de trois mois.
Les coupons échus, sous déduction de l'impôt fédéral perçu à la source, ainsi que les ob li
gations remboursables seront payables sans frais à la Caisse municipale de la Ville de Genève, 
ainsi qu'aux guichets des banquiers et établissements faisant partie du Groupement des Ban
quiers Privés Genevois, du Cartel de Banques Suisses ou de l'Union des Banques Cantonales 
Suisses.
Toutes les publications relatives au présent emprunt seront faites valablement par une seule 
insertion dans la « Feuille o ffic ie lle  suisse du Commerce », dans la « Feuille d'Avis offic ie lle  
du Canton de Genève» et dans un quotid ien de chacune des villes de Genève, Bâle, Berne, 
Lausanne, Saint-Gall et Zurich.
La V ille de Genève s'engage à obtenir l'admission du présent emprunt et sa cotation pen
dant toute sa durée aux bourses de Genève, Bâle, Berne, Lausanne et Zurich.

.«ï

Boni b u d g é té ....................................................
Boni r é a l i s é ....................................... . ,

Autofinancement des dépenses extraordi
naires par le budget . .

1968 1969 Budget 1971

fr. fr. fr.
284 396 20 349 248 382

4 594 676 12 600 325

55,36 % 93,12%

Eléments imposables
Au 31 décembre

Fortune imposable 
Revenu* imposables

196f

tr.
9 628 200 000 
2 253 800 000

1969
tr.

11 371 100 000 
2 545 900 000*

* Non compris le revenu imposable des contribuables dont l'impôt est perçu à la source. 

Genève, le 2 ju ille t 1970.

Au nom de la Ville de Genève 
Le conseiller administratif délégué aux Finances 

Pierre RAISIN

Offre de souscription

Renseignements financiers
la  situation financière de la Ville de Genève se présente de la manière suivante:

J V e i K v O  f  ' A. Etat de fortune
ACTIF
Actif productif et réalisable
Immeubles locatifs et te rra in s ..........................
Immeubles locatifs en cours de construction
Services industriels .......................................
Titres divers et parts so c ia le s ..........................
Caisse, chèques postaux et banques .
Débiteurs et prêts d iv e r s .................................
Marchandises et m agasins.................................

Actif non productif et non réalisable
Bâtiments administratifs et publics, collections, terrains de
sport et d iv e r s ..............................................................................
Actif transitoire, travaux en cours ou à amortir . . . .

Total de l’actif
PASSIF
Dette c o n s o l id é e ...........................................................
Caisse d'assurance du personnel et fonds spéciaux .
Créanciers d i v e r s ..........................  . . .
Passif transitoire . . .

Total du passif
Excédent de i’actif

h. yovY’b .. îî.'.ïjiu
SI décembre 1968 31 décembre 1969

(r. fr.
164 344 978.85 185 302 925.10
53 727 515.45 37 229 976.85

200 861 851.88 203 654 961.88
41 369143.53 44 633168.03
45 544 298.88 42 912 412.01
49 741 180.28 58 056 053.58

663 400.39 851 108.23
556 252 369.26 572 640 605.68

93 987 215.90 94197 215.90
136 570171.91 150 717 554.81
230 557 387.81 244 914 770.71
786 809 757.07 817 555 376.39

541 606 000.— 535 521 000.—
63 215 564.60 73130 322.45
20 981 873.80 18 701 805.08
13 408 634.63 16 268 966.74 >

639 212 073.03 643 622 094.27
147 597 684.04 173 933 282.12

— La valeur d'assurance-incendie des bâtiments locatifs, publics et des collections qui sont 
compris dans plusieurs postes de l'état de fortune 1969 pour 209 millions de francs est de 
698 millions de francs.

— Les Services industriels ont été détachés de l'administration municipale pour devenir une 
régie autonome à la suite d'une loi votée en 1931 par les pouvoirs législatifs Leur finan
cement est assuré en partie par autofinancement, par des avances de fonds accordées
par la Ville de Genève et des prêts bancaires à court terme contractés avec l'autorisation 
et la garantie de la Ville de Genève. Les 203,6 millions de francs correspondant à la créance 
que possédait l'administration municipale à l'égard des Services industriels au 31 dé
cembre 1969 sont couverts par l'ensemble des biens de cette régie, dont le total de l'actif 
à la même date atteignait 337 millions de francs.

Degré de couverture des dettes
Les actifs productifs et réalisables assurent la couverture de l'ensemble de nos dettes dans
la proportion de 88,90/0 pour 1968 et 91,S % pour 1969.

B. Compte d'administration
RECETTES 1968 1969 Budget 1970

fr. fr. fr.

Produit de la fortune, locations diverses . 21 609 219 23 760 828 23 735 467
Impôts et taxes diverses . 
Autres recettes administratives et produits

107 950 751 127 457 717 113 093 380

des ventes 6 858117 6 969 492 6 578 840
Subventions fédérales et cantonales 5 254 896 6 203 272 5 601 000

Total des recettes .
DÉPENSES

141 672 983 164 391 309 149 008 687

Intérêts des d e t t e s ................................ 23 716 837 25 499 679 26 066 397
Dépenses pour le personnel . . . .  
Dépenses pour l'entretien des bâtiments 
et des voies publiques, matériel, mobilier

36 519 513 40117 477 46149105

et acquisitions 18 857 686 20 712 205 22 416 270
Frais divers et autres frais administratifs . 
Participation de la v ille  aux dépenses du

13 952 849 15 386157 16 893 795

canton, subventions diverses 25104 486 29 235 650 15 332 797

Total des dépenses ordinaires 
Autofinancement: amortissement affecta

118151 371 130 951 168 126 858 364

tion aux réserves, boni exercice 23 521 612 33 440141 22 150 323

Total des dépenses . 141 672 983 164 391 3K 149 008 687

Les banques soussignées ont pris ferme le susdit

Emprunt 6 % % Ville de Genève 1970 de fr. 15 000 000
Êlïés en ont déjà p lacë ’ ïr. 620 000 et offrent les fr. 14 380 000 restants en souscription:publique^

du 3 au 9 juillet 1970, à midi

aux conditions suivantes:

1. Le prix de souscription est fixé à 100% plus 0,60% timbre fédéral sur les obligations 
=  100,60%.

2. La répartition aura lieu après la clôture de la souscription sous avis par lettre aux sous
cripteurs. Si les souscriptions dépassent le montant des titres disponibles, les banques se 
réservent le droit d 'attribuer des montants inférieurs à ceux qui ont été souscrits.

3. La libération des titres attribués devra s'effectuer du SI Juillet au 17 août 1970, avec dé
compte d'intérêts à 6 ’/< % dès le 31 ju ille t 1970.

4. Il ne sera pas remis de bons de livraison aux souscripteurs. Les titres seront délivrés ausssi 
rapidement que possible.

Le 2 ju ille t 1970.

Groupement des Banquiers Privés Genevois

wk, I

Bordier & Cie 
Darier & C'°
De L'harpe, Leclerc & Cie

Ferrier Lullin & C'a 
Hentsch & C>e

Lombard, Odier & C1* 
Mirabaud & C>»
Pictet & C>*

Cartel de Banques Suisses
Banque Cantonale de Berne Crédit Suisse Société de Banque Suisse
Union de Banques Suisses Banque Leu S.A. Banque Populaire Suisse

Groupement des Banquiers Privés Genevois

Union des Banques Cantonales Suisses
Banque Cantonale d'Argovie Banque Cantonale Lucernoise
Banque Cantonale d'Appenzell Rh.-E. Banque Cantonale Neuchâteloise
Banque Cantonale d'Appenzell Rh.-I. Banque Cantonale de Nldwald
Banca dello Stato del Cantone Ticino Banque Cantonale d'Obwald
Banque Cantonale de Bâle-Campagne Banque Cantonale de Saint-Gall
Banque Cantonale de Bâle Banque Cantonale de Schaffhouse
Banque de l'Etat de Frlbourg Banque Cantonale de Soleure
Caisse d'Epargne de la République Banque Cantonale de Thurgovie

et Canton de Genève Banque Cantonale d'Uri
Caisse Hypothécaire du Canton Sanque Cantonale Vaudoise

de Genève Banque Cantonale du Valais
Banque Cantonale de Glaris Banque Cantonale de Zurich
Banque Cantonale des Grisons Banque Cantonale Zougoise
Banque Cantonale de Schwyz

Les souscriptions sont reçues sans frais aux guichets en Suisse des établissements et banques 
susmentionnés, ainsi qu'à ceux des banques suivantes

à Genève:

Pivot & Cie
Banque de Paris et des Pays-Bas (Suisse) S.A., Genève
Société Bancaire de Genève
Banque Centrale Coopérative
Banque de Dépôts S. A
Banque Privée S. A.
Banque Suisse de Crédit et de Dépôts 
Crédit Lyonnais, agence de Genève

et auprès de la Caisse municipale de la Ville de Genève, rue de l'Hôtel-de-Ville a.
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LE PAIN ET LES ROSES
P enant la parole à l’occasion de 

l’inauguration  de l’au toroute L yon  
— M arseille, le m in is tre  Chalandon  
a n o tam m en t déclaré: « Les in fra 
structures de transport pour le d é 
ve loppem en t industrie l des nations  
sont devenues la préoccupation  
m ajeure  des Français qui ne peu 
v e n t p lus se sa tisfa ire u n iquem en t 
des ré flex ions idéologiques et qui 
exigen t désorm ais les réalisations 
nécessaires à leur v ie  et à leur dé
veloppem ent. »

L l phrase tire, bien  en tendu , une  
grande partie  de son in té rê t de la 
reconnaissance de la nécessité d’u n  
équ ipem en t convenable de no tre  
pays, il en tend  ne  pas som brer  
d’ici à la f in  du siècle dans u n  sous- 
développem en t rela tif. Encore que  
l’exem p le  u tilisé  par M. Chalandon  
n ’est pas des p lus probants: il n ’est 
pas sûr que ce qui an im e les F ran
çais lorsqu’ils réclam en t des au to 
routes soit « le développem en t in 
dustriel » m ais p lu tô t l’usage aisé 
de l’autom obile. E t leurs préoccu
pations m a jeures sera ien t p lu tô t 
l’em ploi, la fo rm a tion  e t la santé, 
avec to u t ce que cela suppose
d ’équ ipem en ts co llectifs pour les
quels des retards s’accum ulent. I l 
ne fa u d ra it pas que la bataille de  
N ancy, parce qu ’elle a débuté  sur 
u n e  a ffa ire  d’autoroute, fasse ou 
blier l’im portance du  reste, au  
p o in t que M. C halandon puisse
con firm er que les Français son t
des gens qui hab iten t à la fo is dans 
une  autom obile e t  —  accessoire
m e n t  —  dans u n  logem ent res
sem blan t souven t à un  taudis.

Mais la phrase de M. C halandon  
a une  au tre  signification , qu i re 
lève de la m ode to u t en exp rim a n t 
u n  des ob jec tifs  les plus profonds  
des m a îtres  de nos sociétés capi
talistes. La  m ode consiste à opposer 
les « idéologues  »  a u x  gens pra
tiques. E lle n ’est pas nouvelle, 
pu isque N apoléon m éprisa it les 
« idéologues ». N e chipotons pas sur  
l’usage d’u n  m o t qui n ’a pas le 
sens qu ’on lui donne, pu isqu ’il dé-  
’crit u n e  secte ph ilosophique b ien  
précise, e t p renons-le  dans l’a m 
p leur q u ’il  a prise dans la bouche  
de ceux  qu i dénoncent avec ta n t de  
v ig u eu r les adorateurs de la lune  
que sera ien t  ces fa m e u x  idéolo
gues, é ta n t en tendu  qu’ils hab iten t 
de p ré férence  dans les rangs de la 
gauche.

T o u t est donc sim ple: d’u n  côté, 
celui de M. C halandon e t de quel
ques au tres  —  qui on t pour po in t 
com m un  d’avoir é té gâtés par la 
société te lle  qu ’elle est  —  le ras
sem b lem en t de gens pratiques, des 
réalisateurs, des bâtisseurs. De 
l’autre, les m an ieurs d’idées, sans

efficacité, en  un  m ot les inu tiles  
d’une  société dans laquelle seules  
com pten t, pour la m ajorité  des 
Français, le nom bre de chem inées  
d ’usines et de k ilom ètres d ’au to 
routes. Ignorons délibérém ent 
quelques phénom ènes objectifs: la 
fréq u en ta tio n  religieuse parce 
qu ’elle serait m écanique ou préser- 
va to ire  (no tam m ent pour les en
terrem ents), l’augm enta tion  des 
m aladies m enta les, de l’usage de la 
drogue, le succès des m ages ou 
autres charlatans; les aspirations 
d ’u n e  bonne partie  de la jeunesse  
à certaines fo rm es d’idéalism e, etc. 
Je  m êle  délibérém en t le m eilleu r et 
le pire, pour rappeler  —  m ais ce 
n ’est qu ’un  m o t de poète  —  que  
l’hom m e a besoin « du pain  et des 
roses », e t qu ’il ram asse les roses 
q u ’il trouve  dans la société  où le 
chardon est roi.

E t constatons alors qu ’il s u ffi t  de 
com parer l’action des « idéolo
gues  » , au gouvernem en t com m e  
dans les m unicipa lités, pour s ’aper
cevo ir qu ’avec eu x  les ré form es se 
fo n t, les congés payés ex is ten t, les 
H LM  se créent, la Sécurité  so
ciale dev ien t u n e  réalité, le Fonds 
national pour la vieillesse  s’institue , 
alors q u ’avec les réalistes les ca
dences de trava il augm en ten t, les 
logem ents sociaux d im inuen t, la 
san té  est de p lus en  p lus coûteuse, 
les gens âgés n ’ont p lu s droit 
qu’a u x  ém issions té lévisées com 
patissantes, etc. Je  défie  un  q u e l
conque de nos réalistes des tro u 
ver  une ré form e qui a it fo n d a m en 
ta lem en t m od ifié  la v ie  des F ran
çais, qu i so it l’œ uvre , au cours des 
quarante  dernières années, d ’un  de  
ses congénères.

C’est que l’objectif, com m e a u 
ra it d it le père Ubu, est de décer- 
ve ller  les gens. Regardez com m ent 
on va  sur la lune, m ais surtou t ne  
cherchez pas à com prendre les m é 
canism es de l’univers. C u ltivez  
vo tre  jard in , m ais ne  sachez pas 
ce qui lie son sol à celui des au
tres. Faites confiance à ceu x  qui 
a yan t la connaissance  — les prêtres  
de jadis et les m anagers d’au jour
d ’hu i  —  vous berceront de la chan
son des c in q -ch eva u x  com m e ils 
vous terrorisa ien t h ier de l’hor
reur des châ tim en ts d ivins. L ’éco
nom ie est l’a ffa ire  des princes et 
p ourvu  que le bon peuple a it ju s te  
la graisse qu i lu i fa u t, qu ’il  laisse  
fa ire.

Je  suppose que M. C halandon est 
o ffic ie llem en t chrétien . N ’a -t- il  ja 
m ais en tendu  parler de l’arbre de  
la connaissance  ? Il est vra i que 
D ieu deva it ê tre u n  sacré idéologue.

Claude Fusier, 
secrétaire du PSF.

IMPRESSIONS D’ISRAËL
Quel autre peuple aurait pu tout réaliser en vingt-deux ans?

Nous avons pris contact avec M. L. Zuckermann, d e  La Chaux-de-Fonds, qui, 
en qualité d e  présiden t d e  la Commission d 'horlogerie d e  la Chambre d e  
com merce israélo-suisse, récem m ent créée, a pris part à la Foire internationale 
d e  com merce qui a eu lieu à Tel-Aviv du 25 mal au 7 juin 1970. En deux 
sem aines, ce tte  dernière a é té  fréquen tée par 385 000 personnes. Le pavillon 
suisse y a rem porté un très grand succès, notamment les stands consacrés à 
l’horlogerie, aux machines e t au tourisme, dont le  grand panoram a consacré 
à la Suisse p itto resque nous vaudra certainem ent la visite d e  nombreux 
Israéliens. C ette foire du Levant a é té  honorée d e  la visite d e  plusieurs 
conseillers d ’Etat romands: MM. Schmitt, Chavanne e t Duboule, pour G enève; 
Dreyer, pour Fribourg, e t Grosjean, pour Neuchâtel.

Sachant que M. Zuckermann n’en est pas à son prem ier séjour en Israël, 
nous désirions connaître ses impressions sur la situation dans ce pays, au 
moment où les accrochages militaires avec les pays arabes se multiplient. 
D 'em blée il nous a fait rem arquer que son voyage, consacré à des affaires 
économ iques, ne lui a pas laissé le tem ps d e  prendre contact avec des 
hommes politiques, mais que, par contre, il répondrait très volontiers à  nos 
questions. II en est résulté une conversation que nous ne traduirons pas par 
d es  dem andes e t des  réponses, p référant résumer, en les groupant, les 
différents points soulevés au cours d e  notre entrevue.

TOURISME, SITUATION  
A L’INTÉRIEUR DU PAYS

Malgré la situation, Israël attire 
beaucoup de touristes. D urant les 
cinq premiers mois de l’année 1970, 
ils ont augm enté de llVo, sur la pé
riode correspondante de 1969. Les hô
tels sont pleins, et notre interlocu
teu r a eu beaucoup de peine à trou
ver une cham bre même en s’adressant 
aux hôtels les plus luxueux. Les 
théâtres et les salles de concerts 
pourtant nombreuse, jouent à guichets 
fermés. La présence de la police et 
des m ilitaires est>'<j£§fH§lus discrètes, et 
l’on a n u llem en t-im p ressio n  de se 
trouver dans un pays en guerre.

Le peuple d’Israël qui, depuis sa 
création, n ’a jam ais connu la paix 
véritable, m arque au lendemain 
d’événements graves qui se tradui
sent par des victimes civiles et mili
taires, des mouvements de révolte et 
de lassitude, mais il les domine très 
vite. Il sait que pour lui l’issue du 
conflit qui l’oppose au monde arabe 
est une question de vie ou de mort.. 
Acculé, le dos à la mer, il doit par son 
travail, son savoir, assurer sa survie. 
Il se refuse donc à céder au découra
gement et continue sa course au dé
veloppement économique, industriel 
et agricole de son territoire. Ceci ne 
l’empêche pas d’aspirer à une paix 
véritable et durable, que ses autorités 
sont prêtes à négocier directem ent 
avec les pays arabes.

LE DÉVELOPPEMENT 
DES TERRITOIRES OCCUPÉS

Un pavillon spécial de la foire 
m ontre les progrès réalisés en Judée, 
en Sam arie et dans le territo ire de 
Gaza, sous adm inistration israélienne 
depuis trois ans, où habitent un m il
lion d ’Arabes.

On constate ainsi que le produit de 
l’agriculture, qui reste la principale 
branche de l’activité de ces régions, a 
passé de 135 à 177 millions de 1968 à 
1969, soit une augm entation de 31 °/o.

De nouveaux m archés ont été ouverts 
et de nouvelles cultures introduites 
telles que coton, tabac, camomille, 
etc. Dans l’industrie, le progrès est 
tout aussi im portant, le taux d’aug
m entation est de 30 °/o, le nombre des 
employés et ouvriers qu’elle occupe 
a passé de 4500 à 6000, durant la 
même période 1968-1969. Dans le 
commerce, les exportations ont crû de 
17 °/o environ; elles prennent surtout 
le chemin de la Jordanie, mais aussi 
celui d’Israël. L’ensemble de ce déve
loppement se fait en coopération 
étroite entre la population arabe et 
israélienne.

ISRAËL AU TRAVAIL
L’industrie travaille à plein rende

m ent; elle manque de m ain-d’œuvre, 
car une partie des travailleurs sont 
mobilisés sur les divers fronts. Cet 
éta t de fait pose le problème de l’ap
pel à la collaboration d’ouvriers vo
lontaires étrangers. Malgré l’énorme 
fardeau imposé par la guerre, Israël 
poursuit avec acharnem ent son équi
pem ent dans tous les domaines. La 
construction de routes, de logements, 
d’usines est menée en parallèle avec 
celle des écoles. Ce peuple de quel
que deux millions d’habitants pos
sède cinq universités et plusieurs 
écoles de hautes études techniques et 
scientifiques. Il est évident que les 
fra is occasionnés par l’état de guerre 
pèsent lourdem ent sur l’économie, 
puisque le 60 °/o du budget est ab
sorbé par les besoins qui en décou
lent. Cet é tat de fa it explique le fa 
rouche désir de paix qui anime la po
pulation obligée de se défendre pour 
sauvegarder l’E tat d’Israël, qui ne 
veut pas subir le destin de la Tchéco
slovaquie.

SUISSE—ISRAËL
M. Zuckerm ann s’est entretenu 

avec M. Catarras, conseiller à l’infor
mation auprès du ministre des Affai
res étrangères, qui lui a fait part de

son plaisir d ’avoir eu l’occasion de 
rencontrer à la foire les conseillers 
d 'E tat romands que nous avons men
tionnés. Les Suisses sont d 'ailleurs 
très bien accueillis par l’ensemble de 
la population israélienne. Une des 
personnalités citées, à son retour en 
Suisse, a fait parvenir à notre in
terlocuteur qui lui dem andait ses 
impressions les lignes suivantes: « Je  
garde de ce voyage un souvenir in
oubliable. Ce peuple est digne d’ad
m iration pour son courage, sa spi
ritualité et son désir profond de paix. 
Quel au tre peuple au rait pu tout 
réaliser en vingt-deux ans ? Ces mots 
suffisent à eux .seuls. » Enfin, M. 
Zuckerm ann a conclu: « Depuis mon 
dernier voyage le progrès continue à 
se m anifester dans tous les domaines, 
il s’est même accentué. »

RÉPONSES EXPRESSES
A quelques questions précises, M. 

Zuckerm ann répond ainsi, en m ain
tenant sa réserve première, à savoir 
que son séjour consistait en un voyage 
d’affaires sans contact avec des 
hommes politiques:
■  Le désir de discussions directes sur 

la fixation de frontières sûres et 
reconnues est parfaitem ent sin
cère.

■  Israël ne cédera pas les m onta
gnes de Golan et Charm -el-Cheik 
considérées comme des positions 
clés nécessaires à sa sécurité. Il 
n ’abandonnera pas non plus sans 
garanties absolues, la bande de 
Gaza et, pour d ’autres raisons, la 
partie arabe de Jérusalem. P ar 
contre, une large m ajorité accepte 
l’évacuation des autres territoires 
occupés. Mais par désir de paix, 
il n’est pas impossible d’en arri
ver à de plus larges concessions.

■  Le problème posé par les Palesti
niens préoccupe Israël. La créa
tion d’un E tat indépendant est en
visagée, mais non pas celle d’un 
état intégré, comme le voudrait le 
leader palestinien Arafat. Encore 
faudra-t-il oU enir l’accord du roi 
Hussein.

|  La rencontre projetée entre Gold- 
mann et Nasser n ’aurait probable
m ent pas été désavouée si le gou
vernem ent de Mme G. Meir en avait 
été avisé normalement, avant que 
la presse s’en empare.

■  Si, au lendemain de la guerre, des 
six jours, les E tats arabes, se con
sidérant en position d’infériorité ne 
tenaient pas à engager des négo
ciations directes avec Israël, au
jourd’hui réarmés, en particulier 
par l’URSS, ils pourraient prendre 
place à la table de discussion à 
p art égale.

Eug. M aléus.

L’Internationale des travailleurs de l'alimentation 
va fêter son 50me anniversaire à Zurich

HIER DANS LE MONDE
0  À PARIS, le  président Pompidou 
a tenu une conférence de presse, au 
cours de laquelle il a réaffirm é les 
positions principales de son gouver
nement, en politique intérieure (déve
loppem ent économique, décentralisa
tion, participation), et extérieure (paix 
en Indochine, ouverture à l’Est, élar
gissem ent de la  CEE).
0  A  PARIS encore, la 73' séance  
des négociations sur le Vietnam a 
de nouveau été stérile, malgré l’an
nonce de la  nomination de l’ambassa
deur Bruce à la tête de la délégation  
U. S.
%  À  LONDRES, c’est le  gouvernement 
Ileath qui a répété ses grandes options 
(qui se situent toutes dans une optique 
d’intérêt commercial, comme le  pre
mier m inistre l’a lui-m êm e laissé en
tendre), à l’occasion du « discours du 
trône» et du discours inaugural aux  
Communes.
%  À  ROME, les trois grandes cen
trales syndicales m aintiennent leur 
ordre de grève générale pour mardi.
0  À MOSCOU se tient un plénum du 
Comité central du P. C., consacré aux  
problèmes agricoles. Rapporteur prin
cipal : M. Brejnev.
0  À BONN, le gouvernement dénonce 
la publication par certains journaux 
de documents sur les pourparlers avec 
l’URSS comme une tentative en vue 
de saboter un éventuel accord avec 
ce pays et ses satellites.
#  À COPENHAGUE, l’ambassadeur 
tchécoslovaque Vasek et sa fam ille 
ont obtenu l’asile politique.
%  À NÎMES enfin, on note un acquit
tement dans une affaire d’euthanasie : 
un père avait empoisonné, par amour, 
sa fillette de d ix ans, débile mentale 
gravement atteinte et incurable.

La plus ancienne et la plus active 
des organisations internationales syn
dicales des travailleurs de l’alimen
tation fête son 50” anniversaire ce 
mois, à l’occasion de son congrès qui 
se réunit à Zurich du 7 au 10 juillet.

L’Union internationale des travail
leurs de l’alimentation et des b ran
ches connexes (UITA), une confédéra
tion de syndicats dans les industries 
de l’alimentation, des boissons, des 
tabacs et des hôtels-restaurants-cafés, 
fu t fondée en août 1920 à Zurich à la 
suite d’une fusion des organisations 
internationales de travailleurs de la 
boulangerie, de l’industrie de la viande 
et de la brasserie. En 1958, l’UITA 
fusionna avec la Fédération in terna
tionale des travailleurs des tabacs et, 
en 1961, avec l’Union internationale 
des travailleurs des hôtels-restau- 
rants-cafés.

Organisation uniquem ent euro
péenne à sa fondation, avec 280 000 
membres, l ’UITA représente actuel
lem ent plus de 1,5 millions de tra 
vailleurs en 53 pays. Ses 109 organi
sations affiliées se trouvent en Eu
rope occidentale, en Amérique du 
Nord, en Amérique latine et aux Ca
raïbes, au Moyen-Orient, en Afrique, 
en Asie orientale et dans le Paci
fique sud.

ROLE DE LA FÉDÉRATION SUISSE
Après 1920, le secrétariat de l’In ter

nationale resta en Suisse pendant

29 ans. Le prem ier secrétaire général 
fu t Jean  Schifferstein, également se
crétaire fédéral de la Fédération 
suisse des travailleurs du commerce, 
des transports et de l’alimentation 
(FCTA). A la m ort de Schifferstein 
en 1941, Hermann Leuenberger, pré
sident de la FCTA, se chargea des 
opérations de l’UITA jusqu’à la fin 
de la seconde guerre mondiale. Au 
cours de cette période, il fit parvenir 
une aide active aux m ilitants qui 
s’efforcèrent de maintenir, dans l’illé
galité, dans l’Europe occupée, les or
ganisations des travailleurs de l’ali
mentation.

En 1949, le secrétariat de l’UITA fut 
déplacé au Danemark et un Danois, 
Juu l Poulsen, fut élu secrétaire gé
néral. En 1955, cependant, le secréta
ria t retourna en Suisse. Depuis, le 
siège de l’Intem ationale se trouva à 
Genève. Lors de la retraite du secré
taire général Juu l Poulsen, les or
ganes directeurs de l’UITA désignèrent 
Dan Gallin, un Suisse, pour assurer 
les opérations du secrétariat jusqu’au 
seizième congrès, qui élira un nou
veau secrétaire général et un nouveau 
président. Les présidents de l’UITA, 
depuis la fin de la guerre, furent : 
Hermann Leuenberger (Suisse), Ma- 
rius Madsen (Danemark), Hans Nât- 
scher (Allemagne) et John Swift (Ir
lande). Le président actuellement en 
fonction est Henri Ceuppens (Bel
gique).

COMPAGNIES INTERNATIONALES
Le congrès aura à se prononcer sur 

une résolution soumise par la Fédé
ration allemande des travailleurs de 
l’alimentation sur la coordination in
ternationale au niveau des grandes 
firmes internationales.

La résolution souligne la puissance 
croissante des compagnies internatio
nales dans l’économie mondiale et 
dans la vie sociale des pays où elles 
agissent. Elle appelle les syndicats à 
renforcer leurs liens de coopération 
pratique au niveau de ces compagnies 
et recommande une action syndicale 
commune pour arriver à une harm o
nisation vers le hau t des systèmes de 
salaires et des conditions de travail 
dans les différentes filiales des com
pagnies internationales.

Depuis son dernier congrès il y a 
trois ans, l’UITA a contribué a co
ordonner l’action de ses organisations 
affiliées vis-à-vis de compagnies telles 
que la British-American Tobacco Co., 
les hôtels Intercontinental, la Natio
nal Biscuit Corporation (Nabisco), et 
la Compagnie internationale des w a
gons-lits. Des études sur Associated 
British Foods, Unilever et Nestlé ont 
été publiées par l’UITA en vue d ’une 
action semblable. Le groupe des tra 
vailleurs de l’alimentation dans la 
Communauté économique européenne 
a commencé des négociations commu

nes dans les industries du sucre et de 
la brasserie au niveau des six pays.

DÉMOCRATIE INDUSTRIELLE
Dans une autre projet de résolution, 

la fédération allemande appelle le 
congrès à exprim er son soutien à 
l’extension de la démocratie indus
trielle, c’est-à-dire au mouvement qui 
cherche à étendre et à renforcer le 
contrôle des travailleurs sur leurs 
conditions de vie et de travail, tan t 
au niveau des entreprises qu’au ni
veau des institutions économiques et 
sociales. Le secrétariat de l’UITA sera 
appelé à rassem bler et à diffuser des 
informations sur les expériences et 
l’évolution dans les différents pays 
dans ce domaine.

Plus de 160 délégués d ’organisations 
affiliées dans plus de trente pays 
sont attendus.

Séance exceptionnelle 
de  la Conférence 
du désarmement

La Conférence du désarm em ent se 
réunit aujourd’hui à 10 h. 30, en 
séance exceptionnelle, apprend-on ' à 
Genève de source officielle.




